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Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 3 novembre 2022

PRÉSENTS : GODFRIAUX J., Bourgmestre-Président;

DE BROUWER V., FLABAT A., RIGO E., DAMS J., Echevins;

BIDOUL V., Présidente du CPAS;

CAMBRON C., ALDRIC J-M., HEMPTINNE M., MARCHAND L.,

SEVERIN D., ALDRIC J., COLON E., GREDE P., Conseillers

communaux;

THIBEAUX S., Directrice générale;

EXCUSÉ(S) : ANTOINE A., JANDRAIN M., DARDENNE M., NOËL J., HERION G.,

DRAUX V., PEETERS F., Conseillers communaux;

Le Président ouvre la séance à 19h35.

SÉANCE PUBLIQUE

FINANCES

1. Taxes et centimes additionnels - Impôt des personnes physiques et

précompte immobilier - Exercice 2023 - Approbation - Communication - -

1.713 / ju

Conformément à l'article 4 du Règlement Général de la Comptabilité Communale

(R.G.C.C.), le Collège communal informe le Conseil du fait que les règlements-taxes relatifs

à la taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques (7,5%) et aux centimes

additionnels au précompte immobilier (2100 centimes additionnels) pour l'exercice 2023

arrêtés par le Conseil communal du 27 septembre 2022 ont été rendus pleinement

exécutoire, du fait que ces délibérations n'appellent aucune mesure de tutelle.

2. Redevance communale pour la mise en location de vélos à assistance

électrique en libre-service - Exercices 2022 à 2025 inclus -

Approbation - Information - Communication - -2.073.535 / ju

Conformément à l'article 4 du Règlement Général de la Comptabilité Communale

(R.G.C.C.), le Collège communal informe le Conseil du fait que le règlement relatif à la

redevance pour la mise en location de vélos à assistance électrique en libre-service pour

les exercices 2022 à 2025 inclus, arrêté par le Conseil communal du 18 août 2022, est

approuvé en séance du 26 septembre 2022 sous la référence

SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-037221.

L'attention des autorités communales est attirée sur les éléments suivants :

· le respect de la législation relative à la protection de la vie privée est essentiel

quand une commune est amenée à répondre à des demandes de

communication de données à caractère personnel figurant dans des fichiers

qu'elle détient. Dans ce cadre, il conviendrait, à l'avenir, de prévoir explicitement

dans vos règlements fiscaux, une clause relative à cette législation tel que le

recommandent les circulaires budgétaires du 08 juillet 2021 et du 19 juillet 2022

pour les années 2022 et 2023 ;

· il conviendrait, à l'avenir de supprimer les termes "et la caution" contenus dans

l'article 3.

PREND ACTE
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3. Compte annuel clôturé au 31/12/2020 - Compte budgétaire - Bilan - Compte

de résultats - annexes - Arrêt - 2.073.521.8/sdw - / sdw

- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

- Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23,

L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ;

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la

comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie

locale et de la Décentralisation ;

-Vu la délibération du Collège communal du 11 février 2021 arrêtant le tableau T3

(reports de crédits de dépenses du budget – Exercice 2020) ;

- Considérant que malgré le travail de "nettoyage" du passé effectué par le service

finances et la Directrice financière sur la clôture, le bilan et plus particulièrement les

immobilisations et les travaux en-cours à l'actif et les subsides au passif sont encore

surestimés, ces travaux de clôture n'ayant pu être réalisés entièrement. Ces opérations

n'ont qu'une incidence en comptabilité générale et la finalisation de celles-ci n'aurait eu

pour conséquence que de retarder la finalisation de la clôture 2020 ;

- Vu le compte budgétaire, le bilan, le compte de résultat et l'annexe relatifs à l'exercice

2020 établis par Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière le 18/10/2022 ;

- Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par

l'article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

- Attendu que le Collège veillera également, en application de l'article L1122-23, § 2, du

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présents

comptes aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu'à l'organisation, sur

demande desdites organisations syndicales, d'une séance d'information présentant et

expliquant les présents comptes ;

- Entendu la présentation de Monsieur Etienne RIGO, Echevin ayant les finances dans ses

attributions ;

- Après en avoir délibéré en séance publique,

DECIDE à l'unanimité :
Article 1er : d'arrêter, comme suit, les comptes de l'exercice 2020 :

  Ordinaire Extraordinaire

 Droits constatés au profit de

la commune
                    14.277.357,75                     6.738.983,44

-  Non-valeurs et

irrécouvrables
                           149.924,73                                         -  

 = Droits constatés nets                     14.127.433,02                     6.738.983,44

 - Engagements                     12.494.625,09                     7.953.141,69

Résultat budgétaire global

de l'exercice
                       1.632.807,93                        -1.214.158,25

 Engagements de l'exercice 12.494.625,09 7.953.141,69

-  Imputations comptables 12.187.354,49 3.147.595,53

Engagements à reporter de

l'exercice
307.270,60 4.805.546,16

 Droits constatés nets 14.127.433,02 6.738.983,44

- Imputations 12.187.354,49 3.147.595,53

Résultat comptable global

de l'exercice
1.940.078,53 3.591.387,91

ACTIF PASSIF

Actifs immobilisés             Fonds propres                    
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54.400.444,16 41.548.901,88

Actifs circulants
             

9.342.634,71
Dettes

                   

22.194.176,99

Total
           

63.743.078,87
Total

                   

63.743.078,87

CHARGES PRODUITS

Charges courantes            11.782.790,42 Produits courants                    12.434.515,60

Boni courant                 651.725,18    

Charges non

décaissées
                 1.869.254,06

Produits non-

encaissés
                      2.968.359,72

Total charges

d'exploitation 13.652.044,48

Total produits

d'exploitation 15.402.875,32

Boni d'exploitation               1.750.830,84    

Charges

exceptionnelles 9.778.418,46

Produits

exceptionnels 1.238.121,35

Mali exceptionnel                  8.540.297,11 

Total des charges 23.430.462,94 Total des produits 16.640.996,67

Mali de l'exercice                 6.789.466.27 

Article 2 : de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service
des Finances et à la Directrice financière.

4. Budget communal - Exercice 2022 - Services ordinaire et extraordinaire -

Modification budgétaire n°3 - Approbation - -1.784.073.521.1 / sdw
- Vu la Constitution, et plus particulièrement les articles 41 et 162 ;
- Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26,

L1122-30, et Première partie, livre III ;
- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la

comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la démocratie locale
et de la décentralisation, et notamment ses articles 66 à 75 ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 21 décembre 2021, arrêtant le budget
ordinaire et extraordinaire de l'exercice 2022, approuvé par les Autorités de Tutelle, le 11
février 2022 ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 31 mai 2022, arrêtant la modification
budgétaire n°1 ordinaire et extraordinaire de l'exercice 2022, approuvé par les Autorités de
Tutelle, le 12 juillet 2022 ;

- Considérant la délibération du Conseil communal du 27 septembre 2022, arrêtant la
modification budgétaire n°2 ordinaire et extraordinaire de l'exercice 2022, à l'instruction
auprès des Autorités de Tutelle ;

- Attendu que pour le bon fonctionnement de l'Administration communale il y a lieu de
procéder à certaines adaptations du budget communal (services ordinaire et extraordinaire)
pour l'exercice 2022 ;

- Vu les recommandations émises par la circulaire du 12 juillet 2021 de Monsieur Christophe
COLLIGNON, Ministre du Logement et des Pouvoirs locaux et de la Ville relative à
l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour l'année 2022 ;

- Vu le rapport favorable de la Commission visée à l'article 12 du Règlement Général de la

Comptabilité Communale en date du 19 octobre 2022 ;

- Vu le projet de modification budgétaire pour les services ordinaire et extraordinaire

établi par le Collège communal en date du 20 octobre 2022 ;
- Attendu que le dossier a été communiqué à la Directrice financière en référence à l'article

L1124-40§1, 3° et 4° du CDLD en date du 20/10/2022 ;
- Considérant l'avis de légalité favorable n° SDW22/226 du 24/10/2022 de Madame Stéphanie

DE WACHTER, Directrice financière ;
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- Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par
l'article L1313-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

- Attendu que le Collège veillera également, en application de l'article L1122-23, §2, du Code
de la démocratie Locale et de la Décentralisation, à la communication de la présente
modification budgétaire, dans les cinq jours de son approbation, aux organisations syndicales
représentatives ; ainsi qu'à l'organisation, sur demande desdites organisations syndicales et
ce, avant la transmission de la présente modification budgétaire aux Autorités de Tutelle ;

- Entendu la présentation de Monsieur Etienne RIGO, Echevin ayant les Finances dans ses
attributions ;

- Entendu l'intervention de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre;
- Sur proposition du Collège communal ;
- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE par 11 voix POUR ( ALDRIC J., BIDOUL V., DAMS J., DE BROUWER V., FLABAT

A., GODFRIAUX J., GREDE P., HEMPTINNE M., MARCHAND L., RIGO E., SEVERIN D. ) , 3

voix CONTRE ( ALDRIC J-M., CAMBRON C., COLON E. ) et 0 abstention(s) :
Article 1er : d'approuver la modification n°3 du budget communal - Exercice 2022 –

Services ordinaire et extraordinaire, aux montants repris ci-après :

Service ordinaire Service extraordinaire

Recettes totales exercice proprement
dit

13.222.746,87 8.610.664,76

Dépenses totales exercice proprement
dit

13.175.107,84 7.050.272,00

Boni / Mali exercice proprement dit 47.639,03 1.560.392,76

Recettes exercices antérieurs 1.670.605,87 160.888,00

Dépenses exercices antérieurs 256.761,90 2.280.527,95

Prélèvements en recettes 620.078,48 4.039.506,59

Prélèvements en dépenses 826.248,00 3.480.259,40

Recettes globales 15.513.431,22 12.811.059,35

Dépenses globales 14.258.117,74 12.811.059,35

Boni / Mali global 1.255.313,48 0,00

Article 2 : de transmettre la présente délibération, pour information et suite voulue :
- Au Service Public de Wallonie, DGO des Pouvoirs Locaux, de l'Action et

de la Santé, avenue Gouverneur Bovesse 100 à 5100 JAMBES,
- Aux organismes syndicaux,
- À Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière.
- Aux différents responsables de services.

Monsieur Jean-Marc ALDRIC, Conseiller communal, quitte la séance

5. Taux de couverture des coûts en matière de déchets - Attestation du coût

vérité - Budget 2023 - Approbation - -1.713.55 / ju

- Vu la Constitution, et plus particulièrement les articles 41, 162 et 170 §4 ;
- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles

L1122-30 et L1133-1 ;
- Vu la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;
- Vu le décret du 27 juin 1996, son article 21, § 1er, alinéa 2 prévoyant que le taux de

couverture des coûts est déterminé annuellement ;
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- Vu le décret du 22 mars 2007 modifiant le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets

imposant aux communes l'application du coût-vérité ;
- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 relatif à la gestion des déchets

issus de l'activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ;
- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 7 avril 2011 modifiant l'arrêté du Gouvernement

wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des

ménages et à la couverture des coûts y afférents ;
- Vu le décret du 23 juin 2016 modifiant le code de l'environnement, le code de l'eau et

divers décrets en matière de déchets et de permis d'environnement qui prévoit que les

communes doivent établir la contribution des bénéficiaires de la gestion des déchets de

manière à couvrir entre 95% et 110% des coûts de gestion des déchets ;
- Considérant que le taux de couverture du coût-vérité doit faire l'objet d'un point séparé

du Conseil communal et être voté par le Conseil communal avant le règlement-taxe ;
- Considérant que cette délibération communale fixant le taux de couverture du coût

vérité des déchets constitue une pièce justificative obligatoire du budget communal ;
- Attendu que les calculs portant sur la détermination du taux de couverture du coût

vérité prévisionnel pour l'exercice 2023 synthétisé dans le formulaire coût-vérité budget

2023 et l'attestation à transmettre à l'Office wallon des Déchets, conduisent pour

l'exercice 2023 à un taux de couverture prévisionnel de 101 %, à savoir :

Prévisions 2023

Recettes prévisionnelles 636.241,53€

dont contributions pour la couverture du service

minimum

dont produit de la vente de sacs payants

478.735,00 €

4.179,04 €

Dépenses prévisionnelles 630.510,76 €

Taux de couverture 101 %

- Considérant que le taux de couverture est atteint ;
- Vu la communication du dossier à la Directrice financière faite en date du 14 octobre

2022 conformément à l'article L1124-40 §1, 3° et 4° du CDLD ;
- Considérant l'avis de légalité favorable n° SDW22/225 du 20/10/2022 de Madame

Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière ;
- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;
- Sur proposition du Collège communal ;
- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver l'attestation du coût vérité budget 2023 au taux de couverture

de 101 % établie comme suit :

Prévisions 2023

Recettes prévisionnelles 636.241,53 €

dont contributions pour la couverture

du service minimum

dont produit de la vente de sacs

payants

478.735,00 €

4.179,04 €

Dépenses prévisionnelles 630.510,76 €

Taux de couverture 101 %

Article 2 : de transmettre la présente délibération, pour information et suite voulue :
- A la DG03 – Agriculture, Ressources naturelles et Environnement –

Département sol et déchets.
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Monsieur Jean-Marc ALDRIC, Conseiller communal, rentre en séance

6. Taxe communale sur l'enlèvement et le traitement des déchets ménagers et

assimilés - Exercice 2023 - Article budgétaire 040/363-03 - Règlement -

Etablissement - -1.713.55 / ju

- Vu la Constitution, et plus particulièrement les articles 41, 162, 170 §4 ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l'article

L1122-30 ;

- Vu le décret du 14 décembre 2000 (MB 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 2000 (MB

23.09.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale,

notamment l'article 9.1. de ladite Charte ;

- Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et

de recouvrement de taxes communales ;

- Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de Recouvrement amiable et forcé des

créances fiscales et non fiscales ;

- Vu le décret du 22 mars 2007, modifiant le décret du 27 juin 1996, relatif aux déchets ;

- Vu le décret du 23 juin 2016 modifiant le code de l'environnement ;

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 7 avril 2011 modifiant l'arrêté du 5 mars 2008

relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des ménages et à la couverture

des coûts y afférents ;

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 9 juin 2016, chargeant les communes de mettre

en place les conditions nécessaires pour qu'au plus tard le 1er janvier 2025 tous les

citoyens puissent séparer efficacement les déchets organiques du flux d'ordures

ménagères ;

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 mars 2018 adoptant le plan wallon des

déchets-ressources ;

- Vu les recommandations émises par la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 de

Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement et des Pouvoirs locaux et de la

Ville relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne à

l'exception des communes relevant des communes de la Communauté germanophone

pour l'année 2023 ;

- Vu le règlement général de police du 6 mars 2018 de la Commune de PERWEZ, en

particulier les articles 84 et suivants ;

- Vu la décision du conseil communal du 23 mai 2019 décidant de marquer son accord

sur le choix de la collecte en conteneurs à puce pour les ordures ménagères et les

déchets organiques et ce avec mise en œuvre au 1er janvier 2021;

- Attendu que la commune de Perwez doit se doter des moyens nécessaires afin

d'assurer l'exercice de sa mission de service public ;

- Attendu que la taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers doit couvrir le

coût des services nécessaires ;

- Considérant le vote en séance du taux de couverture des coûts en matière de déchets

budgétisés pour l'année 2023 ;

- Considérant que ce taux de couverture pour 2023 a été arrêté à 101% ;

- Considérant que l'enlèvement et le traitement des immondices représentent une

charge importante pour la commune ;

- Vu la communication du dossier à la Directrice financière faite en date du 14 octobre

2022 conformément à l'article L1124-40 §1, 3° et 4° du CDLD ;

- Considérant l'avis de légalité favorable n° SDW22/224 du 20/10/2022 de Madame

Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE par 11 voix POUR ( ALDRIC J., BIDOUL V., DAMS J., DE BROUWER V., FLABAT

A., GODFRIAUX J., GREDE P., HEMPTINNE M., MARCHAND L., RIGO E., SEVERIN D. ) et



Conseil communal du jeudi 3 novembre 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 7

3 abstention(s) ( ALDRIC J-M., CAMBRON C., COLON E. ) :

Article 1er : d'adopter un règlement établissant une taxe sur l'enlèvement et le

traitement des déchets ménagers et assimilés rédigé comme suit :

TITRE 1 – DEFINITIONS

Article 1er : Au sens du règlement, on entend par :

- Déchets ménagers : les déchets ménagers (ou ordures ménagères)

sont les déchets provenant de l'activité usuelle des ménages à

l'exclusion des déchets dangereux tels que définis dans le décret du

27 juin 1996 ;

- Déchets organiques : les déchets organiques consistent en la fraction

fermentescible (compostable ou biométhanisable) des ordures

ménagères brutes ;

- Déchets ménagers résiduels : les déchets ménagers résiduels sont la

part des déchets ménagers qui restent après les différentes collectes

sélectives ;

- Déchets assimilés : les déchets assimilés sont des déchets similaires

aux déchets ménagers en raison de leur nature ou de leur

composition et qui proviennent des administrations, des bureaux, des

collectivités, entreprises, des commerçants, indépendants, professions

libérales et de l'HORECA

- Encombrants : objets volumineux provenant uniquement de l'activité

des ménages et ne pouvant à cause de leur poids ou de leur volume,

être déposés dans le récipient destiné à la collecte périodique des

déchets résiduels

- Ménage : constitue un ménage au sens du présent règlement, soit

une personne vivant seule, soit la réunion de deux ou plusieurs

personnes domiciliées à une même adresse et qui y ont une vie

commune

- Communauté : constitue une communauté au sens du présent

règlement la réunion de deux ou plusieurs personnes résidant à une

même adresse et qui y ont une vie commune sans y être domiciliées

TITRE 2 – PRINCIPES

Article 2 : Il est établi, pour l'exercice 2023, une taxe communale annuelle

sur l'enlèvement et le traitement des déchets ménagers ou assimilés.

La taxe comprend une partie forfaitaire et une partie proportionnelle

calculée en fonction du poids des déchets déposés à la collecte et du

nombre de levées du ou des conteneurs.

2.1. La taxe forfaitaire est due :

a. par ménage, et solidairement par les membres de tout ménage qui,

au 1er janvier de l'exercice d'imposition, est inscrit au registre de la

population ou au registre des étrangers. Elle est établie au nom du

chef de ménage.

b. par les seconds résidents (propriétaire, usufruitier, locataire,....), à savoir

les personnes qui, pouvant occuper un logement au 1er janvier de

l'exercice, ne sont pas au même moment, inscrites, pour ce logement,

au registre de la population ou au registre des étrangers ; En cas

d'indivision, la taxe est due solidairement par tous les copropriétaires.

c. par les personnes physiques ou morales, exerçant, au 1er janvier de

l'exercice d'imposition, une activité industrielle, commerciale,

indépendante, de profession libérale ou de service, ou autre sur le

territoire de la commune.

- L'activité commerciale est établie pour toute personne qui au 1er

janvier de l'exercice est enregistrée dans la Banque-carrefour des

Entreprises et pour laquelle un numéro d'entreprise ou d'unité

d'établissement lui a été attribué
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- La profession libérale est établie pour toute personne qui, au 1er

janvier de l'exercice, exerce une activité professionnelle

indépendante dans laquelle prédominent les prestations d'ordre

intellectuel et qui consiste à pratiquer une science, une

technique ou un art

2.2 La taxe forfaitaire n'est due qu'une fois par an et par adresse (ménage,

seconde résidence ou autre), quelles que soient les modifications survenues

au cours de l'année (modification de la composition du ménage, décès de

toute personne physique titulaire d'un droit d'exercice ou de jouissance)

2.3. La taxe proportionnelle est due solidairement par tous les contribuables

repris à l'article 2.1 qui utilisent le service de collecte des déchets

ménagers et assimilés par conteneur muni d'une puce électronique.

TITRE 3 – TAXE : PARTIE FORFAITAIRE

Article 3 : Taxe forfaitaire pour les ménages, pour les seconds résidents et

les communautés :

3.1. La partie forfaitaire comprend :

a. Pour les ménages, en ce compris les ménages faisant usage d'un

conteneur collectif pour plusieurs adresses :

- la mise à disposition d'un conteneur noir pour les déchets

ménagers résiduels et d'un conteneur vert pour les déchets

organiques ;

- le traitement de :

· 55 kg de déchets ménagers résiduels par an pour 1 isolé ;

· 100 kg de déchets ménagers résiduels par an pour un

ménage de 2 personnes ;

· 35 kg supplémentaires de déchets ménagers résiduels par

an et par personne à partir de la troisième personne ;

· 100 kg supplémentaires de déchets ménagers résiduels par

an et par personne concernée, pour les ménages

comportant au moins une personne atteinte d'incontinence

pathologique, et ce sur production d'un certificat médical

transmis au CPAS de Perwez, contre remise d'un accusé de

réception avant le 28 février de l'année d'imposition ;

- le traitement de 40 kg de déchets organiques par habitant/an ;

- un quota annuel de 12 levées du conteneur de déchets

ménagers résiduels ;

- un quota annuel de 18 levées du conteneur de déchets

organiques ;

- la collecte hebdomadaire des ordures ménagères résiduelles et

des déchets organiques par conteneurs ;

- la collecte toutes les deux semaines des PMC ;

- la collecte toutes les quatre semaines des papiers-cartons ;

- l'accès au réseau recyparcs in BW et aux bulles à verre ;

- la collecte des sapins de Noël en janvier ;

- un service de collecte des encombrants à la demande,

partiellement payant ;

b. Pour les seconds résidents et communautés :

- la mise à disposition d'un conteneur noir pour les déchets

ménagers résiduels et d'un conteneur vert pour les déchets

organiques ;

- la collecte hebdomadaire des déchets ménagers résiduels et des

déchets organiques par conteneurs ;

- la collecte toutes les deux semaines des PMC ;

- la collecte toutes les quatre semaines des papiers cartons ;

- l'accès aux bulles à verre ;
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- la collecte des sapins de Noël en janvier ;

- un service de collecte des encombrants à la demande,

partiellement payant ;

- le traitement de tous ces déchets.

c. Pour les utilisateurs des conteneurs enterrés intelligents (CIPOM et

CIFFOM) :

- Un quota annuel de 16 ouvertures de tiroir de 30 litres (déchets

ménagers résiduels) par an pour un isolé ;

- Un quota annuel de 29 ouvertures de tiroir de 30 litres (déchets

ménagers résiduels) par an pour un ménage de 2 personnes ;

- Un quota annuel de 36 ouvertures de tiroir de 30 litres (déchets

ménagers résiduels) par an pour un ménage de 3 personnes ;

- 9 ouvertures supplémentaires de tiroir de 30 litres (déchets

ménagers résiduels) par an et par personne à partir de la 4ème

personne ;

- Un quota annuel de 20 ouvertures de tiroir de 15 litres (déchets

organiques) par an et par personne ;

- la collecte toutes les deux semaines des PMC ;

- la collecte toutes les quatre semaines des papiers-cartons ;

- l'accès au réseau recyparcs in BW et aux bulles à verre ;

- la collecte des sapins de Noël en janvier ;

- un service de collecte des encombrants à la demande,

partiellement payant ;

- le traitement de tous ces déchets.

d. Pour les ménages devant utiliser des sacs dérogatoires :

- Un quota annuel de 9 sacs bruns de 60 litres (déchets ménagers

résiduels) par an pour un isolé ;

- 5 sacs bruns supplémentaires de 60 litres (déchets ménagers

résiduels) par an et par personne à partir de la 2ème ;

- Un quota annuel de 15 sacs verts de 25 litres (déchets

organiques) par an  pour un isolé ;

- Un quota annuel de 30 sacs verts de 25 litres (déchets

organiques) par an pour un ménage de 2 personnes ;

- 10 sacs supplémentaires de 30 sacs verts de 25 litres (déchets

organiques) par habitant/an à partir de la 3ème personne ;

- la collecte hebdomadaire des ordures ménagères résiduelles et

des déchets organiques en sac ;

- la collecte toutes les deux semaines des PMC ;

- la collecte toutes les quatre semaines des papiers-cartons ;

- l'accès au réseau recyparcs in BW et aux bulles à verre ;

- la collecte des sapins de Noël en janvier ;

- un service de collecte des encombrants à la demande,

partiellement payant ;

- le traitement de tous ces déchets.

3.2. Le montant de la taxe forfaitaire est fixé à :

- pour un isolé : 70,00 €

- pour un ménage de 2 personnes : 115,00 €

- pour un ménage de 3 personnes : 145,00 €

- pour un ménage de 4 personnes : 170,00 €

- pour un ménage de 5 personnes et plus : 195,00 €

- pour les seconds résidents : 100,00 €

Article 4 : Taxe forfaitaire pour les déchets assimilés

4.1. La partie forfaitaire comprend les services suivants :

- sur demande, la mise à disposition d'un conteneur noir pour les

déchets ménagers résiduels et d'un conteneur vert pour les
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déchets organiques ;

- la collecte hebdomadaire des ordures ménagères résiduelles et

des déchets organiques par conteneurs ;

- la collecte toutes les deux semaines des PMC ;

- la collecte toutes les quatre semaines des papiers cartons ;

- l'accès aux bulles à verre ;

- le traitement de tous ces déchets.

4.2. Le montant de la taxe forfaitaire est fixé à :

a. pour tout contribuable "assimilé" : 75,00 €

b. pour toute personne physique ou morale exploitant une résidence

pour personnes âgées (maison de repos et maisons de repos et de

soin), par lit, occupé ou non : 30,00 €

Article 5 : Exonérations et réductions

5.1. Sont exonérés de la partie forfaitaire :

a. les services d'utilité publique, gratuits ou non, ressortissant à l'Etat

fédéral, la Région wallonne, la Communauté française, la province ou

à la commune. Toutefois, cette exonération ne s'étend pas aux

immeubles ou parties d'immeubles occupés par les préposés à titre

privé et pour leurs usages personnels ;

b. les mouvements de jeunesse, clubs sportifs ayant leur siège social

dans la commune ;

c. les écoles fondamentales situées sur le territoire de la commune ;

d. les commerces et indépendants qui recourent aux services d'une

société privée pour la collecte des déchets assimilés au siège de leur

activité. Le contrat doit prévoir un enlèvement pour toutes les

catégories de déchets (y compris PMC, papiers-cartons, etc) pour

l'entièreté de l'année en cours. Le redevable devra produire le contrat

conclu avec la firme de ramassage ;

e. les commerçants et indépendants qui habitent sur le lieu de leur

activité professionnelle et qui ne demandent pas de conteneurs

supplémentaires à ceux attribués par la commune, suivant la

composition de leur ménage ;

5.2. Un dégrèvement de 70 € sera accordé à la personne isolée qui du 1er

janvier au 31 décembre de l'exercice d'imposition aura séjourné dans

un établissement hospitalier, pénitencier, para médical ou dans une

résidence pour personnes âgées, une résidence service ou un centre de

jour et de nuit. La demande devra être justifiée par un document

probant émanant de l'établissement en question.

5.3. Pour la (les) personne(s) non isolée(s) qui du 1er janvier au 31

décembre de l'exercice d'imposition aura (auront) séjourné toute

l'année dans un établissement hospitalier, pénitencier, paramédical ou

dans une résidence pour personnes âgées, un dégrèvement sera

effectué suivant un calcul qui sera basé sur le nombre de personnes

dans le ménage au 1er janvier de l'année d'imposition déduit au

prorata du nombre de résidents séjournant dans un établissement. La

demande devra être justifiée par un document probant émanant de

l'établissement en question.

5.4. Toute demande d'exonération de la partie forfaitaire de la taxe doit être

introduite annuellement dans les 2 mois dont le délai commence 3

jours après l'envoi de l'avertissement extrait de rôle, accompagnée des

documents probants, auprès de l'Administration communale. Si un

remboursement doit avoir lieu, il ne sera accordé qu'après l'accord du

collège communal.

TITRE 4 – TAXE : PARTIE PROPORTIONNELLE

Article 6 :
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6.1. Le montant de la taxe proportionnelle est un montant annuel qui varie

:

a. Pour les résidents inscrits au 1er janvier de l'année d'imposition, selon

le poids des déchets mis à la collecte : pour tout kilo de déchets

ménagers résiduels au-delà des kg compris dans la taxe forfaitaire ;

b. Pour les résidents inscrits au 1er janvier de l'année d'imposition, selon

la fréquence des levées du ou des conteneurs : au-delà de 12 levées

pour les déchets résiduels des ménages et au-delà de 18 levées pour

les déchets organiques ;

c. Pour les résidents inscrits après le 1er janvier de l'année d'imposition,

les assimilés et les communautés, selon le poids et le nombre de

levées du ou des conteneurs.

6.2. Le montant de cette taxe est ventilé en :

- Un montant proportionnel au nombre de levées du ou des

conteneurs

- Un montant proportionnel au poids des déchets déposés

6.3. Le montant de la taxe proportionnelle est fixé à :

a. Pour les ménages, inscrits au registre de la population ou étrangers

au 1er janvier de l'exercice d'imposition, au-delà de leur quota repris

dans la partie forfaitaire, et les ménages non-inscrits au registre de

population ou étrangers au 1er janvier de l'exercice d'imposition :

- 1,15 €/levée

- 0,40 €/kg de déchets ménagers résiduels collectés et non

compris dans la partie forfaitaire de la taxe

- 0,07 €/kg de déchets organiques collectés et non compris dans

la partie forfaitaire de la taxe

- 1 €/ouverture de tiroir de 30 litres de déchets ménagers résiduels

et non compris dans la partie forfaitaire de la taxe

- 0,30 €/ouverture de tiroir de 15 litres de déchets organiques et

non compris dans la partie forfaitaire de la taxe

b. Pour les déchets issus des secondes résidences et des communautés :

- 1,15 €/levée

- 0,40 €/kg de déchets ménagers résiduels

- 0,07 €/kg de déchets organiques

- 1 €/ouverture de tiroir de 30 litres de déchets ménagers résiduels

- 0,30 €/ouverture de tiroir de 15 litres de déchets organiques

c. Pour les déchets assimilés :

- 1,15 €/levée

- 0,40 €/kg de déchets résiduels

- 0,07 €/kg de déchets organiques

- 1 €/ouverture de tiroir de 30 litres de déchets ménagers résiduels

- 0,30 €/ouverture de tiroir de 15 litres de déchets organiques

TITRE 5 – CONTENANTS

Article 7 : La collecte des déchets ménagers résiduels et organiques

s'effectue à l'aide de deux conteneurs à puce d'identification

électronique (à couvercle gris pour les déchets ménagers résiduels et à

couvercle vert pour les déchets organiques). Ces conteneurs sont

propriété de la commune.

Article 8 : En complément à l'article 7, le collège communal arrête la liste

des ménages, secondes résidences, communautés, bureaux,

collectivités, commerçants et indépendants qui bénéficient des sites

de conteneurs intelligents (CIPOM et CIFFOM). Il octroie une

autorisation de dérogation pour les situations suivantes :

- aux ménages qui habitent dans une rue non accessible au camion

de collecte ;



Conseil communal du jeudi 3 novembre 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 12

- lorsque le logement est techniquement inadapté et ne permet pas

d'accueillir des conteneurs à puce ;

- aux personnes isolées présentant un problème médical affectant

gravement la mobilité et ne permettant donc pas une manipulation

des conteneurs à puce.

Article 9 : A l'occasion de manifestations ponctuelles, évènements

particuliers, et ce, suivant les dispositions prises par le collège

communal, des sacs spéciaux d'exception de couleur seront vendus à

la pièce à l'Administration communale :

- Contenant : sac de 60 litres

- Prix du sac de 60 litres : 2,50 €

TITRE 6 – MODALITES D'ENRÔLEMENT ET DE RECOUVREMENT

Article 10 : La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les 2

mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle.

Les sacs spéciaux d'exception visés à l'article 9 sont payables

au comptant au moment de la délivrance des sacs, contre

remise d'une quittance.

La taxe - partie proportionnelle - est toujours portée au rôle,

quel qu'en soit le montant, mais ce montant n'est pas

recouvré lorsqu'il n'atteint pas 1,50 euro. 

Article 11 : En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance, un 1er

rappel sera envoyé gratuitement.

En cas de non-paiement après ce 1er rappel, une sommation

sera envoyée par courrier recommandé. Les frais de ce

courrier recommandé (fixés aux coûts des frais postaux) sont

à charge du contribuable.

Article 12 : Les clauses relatives à l'enrôlement, au recouvrement et au

contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du

Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, des

Lois des 15 et 23 mars 1999, de l'Arrêté Royal du 12 avril

1999 et de la Loi-programme du 20 juillet 2006 ainsi que la

loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de recouvrement

amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales.

Article 13 : En cas de réclamation celle-ci doit, à peine de nullité, être

introduite par écrit à l'attention du collège communal, rue Emile de

Brabant 2 à 1360 PERWEZ.

Pour être recevable, la réclamation doit être motivée, datée et signée

par le réclamant et introduite dans un délai de 6 mois à compter du

troisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi de l'avertissement-

extrait de rôle sous peine de déchéance et mentionner :

- Les noms, qualité, adresse ou siège social du redevable à charge

duquel la taxe est établie ;

- L'objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens

justifiant la demande de rectification ou d'annulation de la taxe.

La charge de la preuve de l'introduction d'une réclamation dans les

délais impartis incombe au contribuable.

La décision prise par le collège communal peut faire l'objet d'un

recours devant le tribunal de première instance du Brabant Wallon.

Les formes, délais et procédures applicables au recours ainsi que les

possibilités d'appel sont fixés par le code judiciaire. Le réclamant ne

doit pas justifier du paiement de la taxe.

Article 14 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à

la mise en œuvre du présent règlement se fera suivant les

règles suivantes :

· responsable de traitement : la Commune de Perwez ;  
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· finalité du traitement : établissement et recouvrement

de la taxe ;

· catégorie de données : données d'identification ;

· durée de conservation : la Commune s'engage à

conserver les données pour un délai de maximum 30

ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux

archives de l'État ;

· méthode de collecte : interrogation du registre national

et données de collecte fournies par le prestataire ;

· communication des données : les données ne seront

communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en vertu

de la loi, notamment en application de l'article 327 du

CIR92, ou à des sous-traitants de la commune.

Article 2 : Le présent règlement entrera en vigueur le cinquième jour qui suit

l'accomplissement des formalités de publication conformément aux articles

L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Article 3 : Un recours en annulation contre le présent règlement peut être introduit

devant le Conseil d'Etat. La requête (en suspension ou en annulation) doit

être expédiée dans un délai de 60 jours calculés « de jour à jour ». Le délai

commence à courir à partir de la publication par la voie de l'affichage du

règlement-taxe litigieux.

Article 4 : Le présent règlement sera transmis :

- au Gouvernement wallon, Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre

des Pouvoirs locaux et de la Ville et du Logement, avenue Gouverneur

Bovesse 100 à 5100 NAMUR,

- l'Office wallon des Déchets,

- l'in BW,

- à Monsieur Eric DELCORPS, employé d'administration,

- à Madame Lidwina BAERTEN, employée d'administration,

- à Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière.

7. Taxe communale sur l'utilisation des conteneurs enterrés pour Ordures

Ménagères ( CIPOM) et, le cas échéant, pour la Fraction Fermentescible

(organiques) des Ordures Ménagères ( CIFFOM) - Exercice 2023 - Règlement -

Établissement - -1.713.52 / ju

- Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 §4 ;

- Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B.

23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale,

notamment l'article 9.1. de la Charte ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-

30 ;

- Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de recouvrement amiable et forcé des

créances fiscales et non fiscales ;

- Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et

de recouvrement de taxes communales ;
- Considérant la délibération du Conseil communal du 22 mai 1998 marquant accord sur

le projet de collectes sélectives sur le territoire de la Commune de PERWEZ ;
- Considérant que l'Intercommunale du Brabant wallon (In B.W.) est mandatée par la

Commune depuis le 15 février 1999 à la satisfaction de chaque intervenant (citoyens,

Commune, In B.W.) ;
- Considérant la délibération du Conseil du 11 mars 2005 décidant d'adhérer au projet

présenté par l'In B.W., et d'adopter le projet de cahier spécial des charges ainsi qu'une

convention y relative ;
- Considérant la délibération du Conseil communal du 24 juin 2005 approuvant une



Conseil communal du jeudi 3 novembre 2022

STRICTEMENT PERSONNEL & CONFIDENTIEL 14

première modification à la convention ;
- Considérant la délibération du Conseil communal du 26 décembre 2006 approuvant

l'avenant n°1 à la convention et confiant la mission décrite à l'article 1 de ladite

convention à l'In B.W. pour une période allant jusqu'au 31 janvier 2009 ;
- Considérant la délibération du Conseil communal du 30 août 2007 approuvant la

convention de dessaisissement au bénéfice de l'In B.W. sur le traitement de l'ensemble

des ordures ménagères et encombrants et marquant son accord sur le principe

d'unicité des prix de traitement de ces déchets ;
- Considérant la délibération du Conseil communal du 28 août 2008 approuvant l'avenant

n°2 à la convention et confiant la mission décrite à l'article 1 de ladite convention à l'In

B.W. pour une période allant jusqu'au 30 novembre 2011 ;
- Considérant la délibération du Conseil communal du 15 mai 2009 décidant de marquer

son accord sur la convention de dessaisissement en matière de gestion des collectes

sélectives des déchets d'emballages ménagers pour une durée indéterminée au profit

de l'In B.W. ;
- Considérant la délibération du Conseil communal du 26 juillet 2011 approuvant la

nouvelle convention établie entre la commune et l'In B.W. pour la collecte d'ordures

ménagères et d'encombrants ;
- Considérant la délibération du Collège communal du 06 septembre 2017 décidant de

participer à 1'appel à candidature lancée par Monsieur le Ministre Carlo Di ANTONIO

dans le cadre du projet de placement de conteneurs enfouis destinés à la collecte et la

séparation de la fraction organique des ordures ménagères en proposant 4 sites

d'implantation ;
- Considérant qu'un des sites n'a pas été retenu étant donné la trop grande proximité

avec les conteneurs prévus sur le site de THOMAS et PIRON, rue aux Quatre Vents à

PERWEZ ;
- Considérant que trois sites ont été proposés pour le placement de conteneurs

uniquement réservés à la fraction organique des ordures ménagères  (FFOM = déchets

organiques) sur PERWEZ :
- Considérant que l'INBW a repris ces trois sites en les regroupant avec les autres

communes intéressées pour proposer une candidature globale ;
- Considérant cette candidature déposée pour les projets des 7 communes ayant

répondu positivement et portant sur l'installation totale de 85 conteneurs enterrés sur

21 sites ;
- Considérant le courriel de in BW réceptionné en date du 16 janvier 2018 nous

informant que ladite candidature d'appel à projet a été validée par le Ministre avec une

promesse de subsides d'un montant global de 510.000 euros pour l'installation des 85

conteneurs ;
- Considérant que ledit subside porte sur 70% des coûts d'investissements et les supports

de communication sur site (plafonné à 6.000 euros par conteneur) ;
- Considérant que pour être éligibles, les factures doivent être établies endéans le 30

septembre 2018 ;
- Considérant la visite de l'INBW au Collège du 01 février 2018 pour confirmer les projets

proposés et détailler la procédure à suivre ;
- Considérant la visite sur place de la représentante de in BW en date du 27 février 2018

afin de mieux définir les emplacements de ces conteneurs enterrés ;
- Considérant que pour pouvoir mettre en place ces conteneurs, différentes décisions

doivent être prises par le Conseil communal ;
- Vu le Décret du 27 juin 1996 du Ministère de la Région wallonne relatif aux déchets ;
- Vu le Plan wallon des déchets « Horizon 2010 », approuvé par le Gouvernement wallon

le 15 janvier 1998, prônant l'application progressive des principes « Coût-vérité » et

« pollueur-payeur » ;

- Considérant le vote en séance du taux de couverture des coûts en matière de déchets

budgétisés pour l'année 2023 ;

- Considérant que ce taux de couverture pour 2023 a été arrêté à 101% ;
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- Vu les recommandations émises par la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 de

Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement et des Pouvoirs locaux et de la

Ville relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour

l'année 2023 ;

- Considérant que la Commune doit se doter des moyens financiers nécessaires à

l'exercice de sa mission de service public ;

- Vu la communication du dossier à la directrice financière faite en date du 14 octobre

2022 conformément à l'article L1124-40 §1, 3° et 4° du CDLD ;

- Considérant l'avis de légalité favorable n° SDW22/221 du 20/10/2022 de Madame

Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE par 11 voix POUR ( ALDRIC J., BIDOUL V., DAMS J., DE BROUWER V., FLABAT

A., GODFRIAUX J., GREDE P., HEMPTINNE M., MARCHAND L., RIGO E., SEVERIN D. ) et

3 abstention(s) ( ALDRIC J-M., CAMBRON C., COLON E. ) :

Article 1er : D'adopter un règlement établissant une taxe sur l'utilisation des

conteneurs enterrés pour Ordures Ménagères ( CIPOM) et, le cas

échéant, pour la Fraction Fermentescible (organiques) des Ordures

Ménagères ( CIFFOM) rédigé comme suit :

TITRE 1 – PRINCIPES

Article 1er : Il est établi, pour l'exercice 2023, une taxe sur l'utilisation des

conteneurs enterrés pour Ordures Ménagères (CIPOM) et, le

cas échéant, pour la Fraction Fermentescible (organiques)

des Ordures Ménagères (CIFFOM).

Article 2 : La taxe est due par la personne physique ou morale utilisant

le badge pour l'ouverture du tiroir du conteneur enterré.

TITRE 2 – TAXE

Article 3 : La taxe est fixée de la manière suivante :
- 1,00 € pour 1 ouverture du tiroir de 30L pour les OM,
- 0,30 € pour 1 ouverture du tiroir de 15L pour la FFOM.

« Lorsque la collecte des OM et/ou de la FFOM est organisée

en conteneurs enterrés, l'usage des sacs payants

règlementaires n'est pas nécessaire pour le dépôt dans ces

conteneurs. »

TITRE 3 – MODALITES D'ENRÔLEMENT ET DE RECOUVREMENT

Article 4 : La taxe est payable sur le compte spécifique désigné par le

gestionnaire (in BW).

Article 5 : A défaut de paiement, l'ouverture du tiroir sera impossible.

Article 6 : En cas de souhait de clôture de compte, des instructions

précises seront données par le gestionnaire et il sera procédé

au remboursement du solde restant.

Article 7 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le

contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du

Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de

l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure

devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre

et échevins en matière de réclamation contre une imposition

provinciale ou communale.

Article 8 : En cas de réclamation celle-ci doit, à peine de nullité, être

introduite par écrit à l'attention du collège communal, rue

Emile de Brabant 2 à 1360 PERWEZ.

Pour être recevable, la réclamation doit être motivée, datée

et signée par le réclamant et introduite dans un délai de 6
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mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la date

d'envoi de l'avertissement-extrait de rôle sous peine de

déchéance et mentionner :

- Les noms, qualité, adresse ou siège social du

redevable à charge duquel la taxe est établie ;

- L'objet de la réclamation et un exposé des faits et

moyens justifiant la demande de rectification ou

d'annulation de la taxe.

La charge de la preuve de l'introduction d'une réclamation

dans les délais impartis incombe au contribuable.

La décision prise par le collège communal peut faire l'objet

d'un recours devant le tribunal de première instance du

Brabant Wallon. Les formes, délais et procédures applicables

au recours ainsi que les possibilités d'appel sont fixés par le

code judiciaire.

Article 2 : Le présent règlement entrera en vigueur le cinquième jour qui suit

l'accomplissement des formalités de publication conformément aux

articles L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie Locale et de la

Décentralisation.

Article 3 : Un recours en annulation contre le présent règlement peut être introduit

devant le Conseil d'Etat. La requête (en suspension ou en annulation) doit

être expédiée dans un délai de 60 jours calculés « de jour à jour ». Le délai

commence à courir à partir de la publication par la voie de l'affichage du

règlement-taxe litigieux.

Article 4 : Le présent règlement sera transmis :

- au Gouvernement wallon, Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre

des Pouvoirs locaux et de la Ville et du Logement, avenue Gouverneur

Bovesse 100 à 5100 NAMUR,

- à Monsieur Jérôme SNAPPE, Attaché Administratif,

- à Monsieur Eric DELCORPS, employé d'administration,

- à Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière.

8. Taxe communale sur les mâts d'éoliennes destinées à la production

industrielle d'électricité - Exercices 2023 à 2025 inclus - Article budgétaire

04003/367-10 - Règlement - Établissement - -1.713.411 / ju

- Vu la Constitution belge, les articles 41, 162 et 170 §4 ;

- Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B.

23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale,

notamment l'article 9.1. de la Charte ;

- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article

L1122-30 ;

- Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code de Recouvrement amiable et forcé des

créances fiscales et non fiscales ;

- Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et

de recouvrement de taxes communales ;

- Vu les recommandations émises par la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 de

Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement et des Pouvoirs locaux et de la

Ville relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour

l'année 2023 ;

- Considérant que cette taxe est instaurée afin de procurer à la Commune les moyens

financiers lui permettant d'assurer un équilibre budgétaire et ainsi poursuivre ses

missions de service public ;

- Considérant que les règles constitutionnelles relatives à l'égalité entre les Belges et à la

non-discrimination n'excluent pas qu'une différence de traitement soit établie selon
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certaines catégories de biens ou de personnes, pour autant que le critère de

différenciation soit objectivement et raisonnablement justifié ;

- Considérant que l'existence de pareille justification est ici appréciée par rapport aux buts

et aux effets de la mesure établie ainsi que la nature des principes en cause ;

- Considérant qu'une rupture d'égalité causée par une distinction arbitraire n'existe pas en

l'espèce puisque tous les opérateurs éoliens implantés sur le territoire communal seront

frappés par la taxe dans une même mesure et qu'il n'est dès lors pas porté atteinte à

leur situation concurrentielle ;

- Considérant que les mâts d'éoliennes destinées à la production industrielle d'électricité

sont visés par la taxe en raison des capacités contributives des opérateurs éoliens

concernés ;

- Considérant que l'importance des bénéfices générés par l'exploitation de parcs éoliens

est de notoriété publique et sans commune mesure avec celle des autres productions

d'électricité présentes sur le territoire communal (éoliennes privées, panneaux

photovoltaïques), de sorte que, suivant l'arrêt du Conseil d'Etat du 20 janvier 2009, la

différence de traitement ainsi opérée est justifiée au regard des articles 10, 11 et 172 de

la Constitution ;

- Considérant qu'outre l'aspect financier, l'objectif secondaire poursuivi par la Commune

en taxant les mâts d'éoliennes destinées à la production industrielle d'électricité, est lié

à des considérations environnementales ou paysagères ;

- Considérant que, du fait de leur situation en plein air et en hauteur, les installations

visées par la taxe sont en effet particulièrement visibles et peuvent dès lors constituer

une nuisance visuelle (effet stroboscopique) et une atteinte au paysage dans un

périmètre relativement important ;

- Considérant en outre que le vent et donc l'énergie éolienne sont incontestablement des

"res communes" visés par l'article 714 du Code civil, lequel stipule notamment qu'"Il est

des choses qui n'appartiennent à personne et dont l'usage est commun à tous" ;

- Considérant qu'il convient dès lors de compenser l'incidence que les mâts et pales

produisent sur l'environnement, d'autant que pareilles installations sont sujettes à

prolifération ;

- Considérant que la production électrique d'une éolienne, et donc sa rentabilité

financière, dépend directement de la puissance de sa turbine, laquelle est d'autant plus

élevée que son mât est haut et que ses pales sont grandes ;

- Considérant que le montant de la taxe est dès lors fixé en fonction de la puissance de la

turbine, dans la mesure où celle-ci détermine l'importance des bénéfices générés et

conditionne l'étendue de l'impact environnemental et paysager induit par le mât et les

pales de l'éolienne ;

- Considérant que le taux de la taxe n'est donc pas fixé de manière dissuasive, mais bien

de manière raisonnable par rapport à ce que la Commune estime être une charge

imposée à la collectivité et liée à ces considérations environnementales et paysagères ;

- Considérant qu'en effet, les sièges sociaux ou administratifs des sociétés sujettes à la taxe

ne se trouvent pas sur le territoire de la Commune, laquelle ne retire dès lors de ces

implantations aucune compensation directe ou indirecte, malgré les inconvénients

auxquels elle est confrontée ;

- Considérant qu'ainsi, un rapport raisonnable de proportionnalité existe entre les moyens

utilisés et les buts poursuivis par la taxation, compte tenu notamment du montant de la

taxe et des ressources précitées des contribuables visés ;

- Considérant que la perception de cette taxe contribue également à assurer une

répartition équitable de la charge fiscale entre les diverses catégories de contribuables

en prenant notamment en considération la capacité contributive des opérateurs éoliens

;

- Considérant que la Commune doit pouvoir se doter des moyens financiers nécessaires à

l'exercice de sa mission de service public ;

- Vu la communication du dossier à la directrice financière. faite en date du 12

septembre 2022 conformément à l'article L1124-40 §1, 3° et 4° du CDLD ;
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- Considérant l'avis de légalité favorable n° SDW22/223 du 20/10/2022 de Madame

Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière attirant néanmoins l'attention sur le fait

que les taux fixés sont supérieurs à ceux recommandés par la circulaire budgétaire 2023

;

- Considérant que les taux proposés par le Collège restent inchangés par rapport à

l'année 2022;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : D'adopter un règlement établissant une taxe sur les mâts d'éoliennes

destinées à la production industrielle d'électricité rédigé comme suit :

TITRE 1 – DEFINITION

Article 1er : Au sens du règlement, sont visés les mâts d'éoliennes

existant au 1er janvier de chaque exercice d'imposition et

placés sur le territoire de la Commune de Perwez pour être

raccordés au réseau à haute tension de distribution

d'électricité.

TITRE 2 – PRINCIPES

Article 2 : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025 inclus, une taxe

communale sur les mâts d'éoliennes destinées à la

production industrielle d'électricité.

Article 3 : La taxe est due par le ou les propriétaires du mât au 1er

janvier de l'exercice d'imposition.

TITRE 3 – TAXE

Article 4 : La taxe est fixée comme suit par mât visé à l'article 1er :

- Pour une éolienne d'une puissance nominale inférieure

à 1 mégawatt : 0,00 € ;

- Pour une éolienne d'une puissance nominale de 1

compris jusque moins de 2,5 mégawatts : 14.000,00 € ;

- Pour une éolienne d'une puissance nominale de 2,5

compris jusque 5 mégawatts : 17.000,00 € ;

- Pour une éolienne d'une puissance nominale

supérieure à 5 mégawatts : 20.000,00 €.

TITRE 4 – DECLARATION

Article 5 : Tout contribuable est tenu de faire à l'Administration

communale, pour le 1er mars au plus tard, une déclaration

signée contenant tous les renseignements nécessaires à la

taxation. Les contribuables solidaires peuvent souscrire une

déclaration commune.

Conformément à l'article L3321-6 du Code de la Démocratie

Locale et de la Décentralisation, la non-déclaration dans les

délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou

imprécise entraîne l'enrôlement d'office de la taxe.

Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle

dont les graduations sont les suivantes :

 - 10 pour cent pour la 1ère infraction

 - 75 pour cent pour la 2ème infraction

 - 200 pour cent à partir de la 3ème infraction

Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de

remonter jusqu'au premier exercice fiscal au cours duquel la

taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient

faites sur base de différents règlements qui se sont succédés

au fil du temps.
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Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction

en la matière n'est sanctionnée pour les trois derniers

exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la

nouvelle infraction doit être pénalisée.

TITRE 5 – MODALITES D'ENRÔLEMENT ET DE RECOUVREMENT

Article 6 : La taxe est perçue par voie de rôle et elle est payable dans les

deux mois de la délivrance de l'avertissement-extrait de rôle.

À défaut de paiement dans ce délai, il est fait application des

règles relatives aux intérêts de retard en matière d'impôts

d'Etat sur le revenu.

Article 7 : En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance, un 1er

rappel sera envoyé gratuitement.

En cas de non-paiement après ce 1er rappel, une sommation

sera envoyée par courrier recommandé. Les frais de ce

courrier recommandé (fixés aux coûts des frais postaux) sont

à charge du contribuable.

Article 8 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le

contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du

Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de

l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure

devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre

et échevins en matière de réclamation contre une imposition

provinciale ou communale.

Article 9 :       en cas de réclamation celle-ci doit, à peine de nullité, être

introduite par écrit à l'attention du collège communal, rue

Emile de Brabant 2 à 1360 PERWEZ.

Pour être recevable, la réclamation doit être motivée, datée

et signée par le réclamant et introduite dans un délai de 6

mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la date

d'envoi de l'avertissement-extrait de rôle sous peine de

déchéance et mentionner :

- Les noms, qualité, adresse ou siège social du

redevable à charge duquel la redevance est établie ;

- L'objet de la réclamation et un exposé des faits et

moyens justifiant la demande de rectification ou

d'annulation de la redevance.

La charge de la preuve de l'introduction d'une réclamation

dans les délais impartis incombe au contribuable.

La réclamation ne suspend pas l'exigibilité de la redevance.

La décision prise par le collège communal peut faire l'objet

d'un recours devant le tribunal de première instance du

Brabant Wallon.  Les formes, délais et procédures applicables

au recours ainsi que les possibilités d'appel sont fixés par le

code judiciaire.  Le réclamant ne doit pas justifier du

paiement de la taxe.

Article 10 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à

la mise en œuvre du présent règlement se fera suivant les

règles suivantes :

· responsable de traitement : la Commune de Perwez ;  

· finalité du traitement : établissement et recouvrement

de la redevance ;

· catégorie de données : données d'identification ;

· durée de conservation : la Commune s'engage à

conserver les données pour un délai de maximum 30

ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux
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archives de l'État ;

· méthode de collecte : déclaration ;

· communication des données : les données ne seront

communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en vertu

de la loi, notamment en application de l'article 327 du

CIR92, ou à des sous-traitants de la commune.

Article 2 : Le présent règlement entrera en vigueur le cinquième jour qui suit

l'accomplissement des formalités de publication conformément aux articles

L1133-1 et 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Article 3 : Un recours en annulation contre le présent règlement peut être introduit

devant le Conseil d'Etat. La requête (en suspension ou en annulation) doit

être expédiée dans un délai de 60 jours calculés « de jour à jour ». Le délai

commence à courir à partir de la publication par la voie de l'affichage du

règlement-taxe litigieux.

Article 4 : Le présent règlement sera transmis :

- au Gouvernement wallon, Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre

du Logement des Pouvoirs locaux et de la Ville, avenue Gouverneur

Bovesse 100 à 5100 NAMUR,

- Monsieur Jérôme SNAPPE, Attaché administratif,

- Monsieur Jean-Pierre FLABAT, Attaché technique,

- à Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière f.f.

9. Redevance communale sur la délivrance de sacs dérogatoires pour les

déchets ménagers et assimilés - Exercice 2023 - Règlement - Établissement -

-1.777.614 / ju

- Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ;

- Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B.

23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale,

notamment l'article 9.1. de la Charte ;

- Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article

L1122-30 ;

- Vu le décret du 22 mars 2007, modifiant le décret du 27 juin 1996, relatif aux déchets ;

- Vu le décret du 23 juin 2016 modifiant le code de l'environnement ;

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 7 avril 2011 modifiant l'arrêté du 5 mars 2008

relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des ménages et à la couverture

des coûts y afférents ;

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 9 juin 2016, chargeant les communes de mettre

en place les conditions nécessaires pour qu'au plus tard le 1er janvier 2025 tous les

citoyens puissent séparer efficacement les déchets organiques du flux d'ordures

ménagères ;

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 mars 2018 adoptant le plan wallon des

déchets-ressources ;

- Vu le règlement général de police de la commune de PERWEZ du 6 mars 2018, en

particulier les articles 84 et suivants ;

- Considérant que le système de gestion des déchets ménagers et assimilés par

conteneurs à puce ne peut être adopté par tous ;

- Considérant que chaque situation dérogatoire doit être présentée devant le collège

communal afin d'être avalisée ;

- Considérant que le coût de la gestion des déchets doit être répercuté sur le citoyen en

application du principe de pollueur-payeur sur base du coût vérité défini dans l'arrêté

du Gouvernement Wallon du 05 mars 2008 ;

- Vu les charges importantes générées par la délivrance de sacs pour les déchets

- Considérant que l'établissement de cette redevance s'inscrit en dehors de la partie

forfaitaire de la taxe relative aux immondices ;
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- Considérant le vote en séance du taux de couverture des coûts en matière de déchets

budgétisés pour l'année 2023 ;

- Considérant que ce taux de couverture pour 2023 a été arrêté à 101% ;

- Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et

de recouvrement des redevances communales

- Vu les recommandations émises par la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 de

Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement et des Pouvoirs locaux et de la

Ville relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour

l'année 2023 ;

- Considérant que la commune doit pouvoir se doter des moyens financiers nécessaires à

l'exercice de sa mission de service public ;

- Attendu que le dossier a été communiqué à la directrice financière, en référence à

l'article L1124-40 §1, 3° et 4° du CDLD en date du 14 octobre 2022 ;

- Considérant l'avis de légalité favorable n° SDW22/220 du 20/10/2022 de Madame

Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause,

DECIDE par 11 voix POUR ( ALDRIC J., BIDOUL V., DAMS J., DE BROUWER V., FLABAT

A., GODFRIAUX J., GREDE P., HEMPTINNE M., MARCHAND L., RIGO E., SEVERIN D. ) et

3 abstention(s) ( ALDRIC J-M., CAMBRON C., COLON E. ) :

Article 1er : D'établir, pour l'exercice 2023, une redevance communale sur la délivrance

de sacs poubelle dérogatoires destinés à la collecte périodique de déchets

ménagers et assimilés.

Article 2 : La redevance est due par la personne qui demande les sacs.

Article 3 : Le montant de la redevance est fixée à :

· 1,25 €/pièce pour un sac d'une contenance de 60L (destiné aux

ordures ménagères résiduelles) vendu par rouleau de 10 sacs

· 0,50 €/pièce pour un sac d'une contenance de 25L (destiné aux

ordures ménagères organiques) vendu par rouleau de 10 sacs.

Article 4 : La redevance est payable au comptant au moment de la délivrance des

sacs, contre remise d'une quittance.

Article 5 : Le présent règlement entrera en vigueur le cinquième jour qui suit

l'accomplissement des formalités de publication conformément aux

articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la

Décentralisation.

Article 6 : Un recours en annulation contre le présent règlement peut être introduit

devant le Conseil d'Etat. La requête (en suspension ou en annulation) doit

être expédiée dans un délai de 60 jours calculés « de jour à jour ». Le délai

commence à courir à partir de la publication par la voie de l'affichage du

règlement-taxe litigieux.

Article 7 : Le présent règlement sera transmis :

- Gouvernement wallon, Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre des

Pouvoirs locaux et de la Ville et du Logement, avenue Gouverneur

Bovesse 100 à 5100 NAMUR,

- l'Office wallon des Déchets,

- à Madame Stéphanie DE WACHTER, Directrice financière.

10. Fabrique d'église Saint-Trond à Thorembais-Saint-Trond - Budget de l'exercice

2023 - Approbation - 1.857.073.521.1 - / bm

- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et plus particulièrement

son article 6, §1er, VIII, 6 ;
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- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses

articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du

13 mars 2014 ;

- Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel

des cultes reconnus ;

- Vu le budget de la Fabrique d'église de Saint-Trond à Thorembais-Saint-Trond, pour

l'exercice 2023 ;

- Considérant les pièces justificatives jointes au budget de la Fabrique ;

- Considérant qu'en date du 09 septembre 2022, le bureau des marguilliers a élaboré le

projet de budget, pour l'exercice 2023 ;

- Considérant que le budget a été arrêté par le Conseil de fabrique au cours de la séance

du 09 septembre 2022 ;

- Considérant que le budget ne reprend pas, en différents articles, les montants

effectivement encaissés et décaissés par la fabrique d'église au cours de l'exercice 2022,

et qu'il convient dès lors d'adapter, comme détaillé dans le tableau repris ci-après, le

montant des allocations suivantes :

Article

concerné

Intitulé de l'article Ancien montant Nouveau montant

R17.

Supplément de la

commune pour frais

ordinaires du culte

5.990,92 € 11.452,31 €

R20.
Excédent présumé de

l'exercice courant
7.390,08 1.928,69 €

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le budget de la Fabrique d'église de Saint-Trond à Thorembais-

Saint-Trond, pour l'exercice 2023, voté en séance du Conseil de Fabrique du

09 septembre 2022.

Ce budget présente les résultats suivants :

Recettes ordinaires totales 12.257,31 €

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 11.452,31 €

Recettes extraordinaires totales 1.928,69 €

- dont une intervention communale extraordinaire de secours

de :

0,00 €

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 1.928,69 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 8.480,00 €

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 5.706,00 €

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 €

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 €

Recettes totales 14.186,00 €

Dépenses totales 14.186,00 €

Résultat comptable 0,00 €

Article 2 : de joindre les pièces justificatives suivantes :
- un état détaillé de la situation patrimoniale.

Article 3 : de transmettre, en application de l'article 6 de la loi du 4 mars 1870 sur le

temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, une

copie du budget ainsi qu'une copie de toutes les pièces justificatives à :
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- à l'Organe représentatif du culte reconnu.

11. Fabrique d'église Saints Roch et Martin à Thorembais-les-Béguines - Budget

de l'exercice 2023 - Approbation - 1.857.073.521.1 - / bm

- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et plus particulièrement

son article 6, §1er, VIII, 6 ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses

articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du

13 mars 2014 ;

- Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel

des cultes reconnus ;

- Vu le budget de la Fabrique d'église de Saints Roch et Martin à Thorembais-les-

Béguines, pour l'exercice 2023 ;

- Considérant les pièces justificatives jointes au budget de la Fabrique ;

- Considérant qu'en date du 25 août 2022, le bureau des marguilliers a élaboré le projet

de budget, pour l'exercice 2023;

- Considérant que le budget a été arrêté par le Conseil de fabrique au cours de la séance

du 25 août 2022 ;

- Considérant que le budget susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau

des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique

d'église de Saints Roch et Martin à Thorembais-les-Béguines au cours de l'exercice 2023

;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le budget de la Fabrique d'église de Saints Roch et Martin à

Thorembais-les-Béguines, pour l'exercice 2023, voté en séance du Conseil

de Fabrique du 25 août 2022.

Ce budget présente les résultats suivants :

Recettes ordinaires totales 9.028,74 €

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 7.328,74 €

Recettes extraordinaires totales 5.077,26 €

- dont une intervention communale extraordinaire de secours

de :

0,00 €

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 5.077,26 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 7.455,00 €

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 6.651,00 €

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 €

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 €

Recettes totales 14.106,00 €

Dépenses totales 14.106,00 €

Résultat comptable 0,00 €

Article 2 : de joindre les pièces justificatives suivantes :
- un état détaillé de la situation patrimoniale.

Article 3 : de transmettre, en application de l'article 6 de la loi du 4 mars 1870 sur le

temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, une

copie du budget ainsi qu'une copie de toutes les pièces justificatives à :
- à l'Organe représentatif du culte reconnu.
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12. Fabrique d'église Saint Lambert à Orbais - Budget de l'exercice 2023 -

Approbation - 1.857.073.521.1/bm - / bm

- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et plus particulièrement

son article 6, §1er, VIII, 6 ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses

articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du

13 mars 2014 ;

- Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel

des cultes reconnus ;

- Vu le budget de la Fabrique d'église de Saint Lambert à Orbais, pour l'exercice 2023 ;

- Considérant les pièces justificatives jointes au budget de la Fabrique ;

- Considérant qu'en date du 08 août 2022, le bureau des marguilliers a élaboré le projet

de budget, pour l'exercice 2023 ;

- Considérant que le budget a été arrêté par le Conseil de fabrique au cours de la séance

du 08 août 2022 ;

- Considérant que le budget susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau

des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique

d'église de Saint Lambert à Orbais au cours de l'exercice 2023 ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le budget de la Fabrique d'église de Saint Lambert à Orbais,

pour l'exercice 2023, voté en séance du Conseil de Fabrique du 08 août

2022.

Ce budget présente les résultats suivants :

Recettes ordinaires totales 7.839,59 €

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 6.644,59 €

Recettes extraordinaires totales 3.067,41 €

- dont une intervention communale extraordinaire de secours

de :

0,00 €

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 3.067,41 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6.975,00 €

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 3.932,00 €

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 €

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 €

Recettes totales 10.907,00 €

Dépenses totales 10.907,00 €

Résultat comptable 0,00 €

Article 2 : de joindre les pièces justificatives suivantes :
- un état détaillé de la situation patrimoniale.

Article 3 : de transmettre, en application de l'article 6 de la loi du 4 mars 1870 sur le

temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, une

copie du budget ainsi qu'une copie de toutes les pièces justificatives à :
- à l'Organe représentatif du culte reconnu.
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13. Fabrique d'église Saint Ulric à Malèves - Budget de l'exercice 2023 -

Approbation - 1.857.073.521.1 - / bm

- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et plus particulièrement

son article 6, §1er, VIII, 6 ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses

articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du

13 mars 2014 ;

- Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel

des cultes reconnus ;

- Vu le budget de la Fabrique d'église de Saint Ulric à Malèves, pour l'exercice 2023 ;

- Considérant les pièces justificatives jointes au budget de la Fabrique ;

- Considérant qu'en date du 31 juillet 2022, le bureau des marguilliers a élaboré le projet

de budget, pour l'exercice 2023 ;

- Considérant que le budget a été arrêté par le Conseil de fabrique au cours de la séance

du 31 juillet 2022 ;

- Considérant que le budget susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau

des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique

d'église de Saint Ulric à Malèves au cours de l'exercice 2023 ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le budget de la Fabrique d'église de Saint Ulric à Malèves, pour

l'exercice 2023, voté en séance du Conseil de Fabrique du 31 juillet 2022.

Ce budget présente les résultats suivants :

Recettes ordinaires totales 5.062,09 €

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 2.810,09 €

Recettes extraordinaires totales 1.685,91 €

- dont une intervention communale extraordinaire de secours

de :

0,00 €

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 1.685,91 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.320,00 €

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 2.178,00 €

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 250,00 €

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 €

Recettes totales 6.748,00 €

Dépenses totales 6.748,00 €

Résultat comptable 0,00 €

Article 2 : de joindre les pièces justificatives suivantes :
- un état détaillé de la situation patrimoniale.

Article 3 : de transmettre, en application de l'article 6 de la loi du 4 mars 1870 sur le

temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, une

copie du budget ainsi qu'une copie de toutes les pièces justificatives à :
- à l'Organe représentatif du culte reconnu.

14. Fabrique d'église Saint Martin à Perwez - Budget de l'exercice 2023 -

Approbation - 1.857.073.521.1 - / bm

- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
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- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et plus particulièrement

son article 6, §1er, VIII, 6 ;

- Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement ses

articles L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ;

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du

13 mars 2014 ;

- Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel

des cultes reconnus ;

- Vu le budget de la Fabrique d'église de Saint Martin à Perwez, pour l'exercice 2023 ;

- Considérant les pièces justificatives jointes au budget de la Fabrique ;

- Considérant qu'en date du 22 août 2022, le bureau des marguilliers a élaboré le projet

de budget, pour l'exercice 2023 ;

- Considérant que le budget a été arrêté par le Conseil de fabrique au cours de la séance

du 22 août 2022 ;

- Considérant que le budget susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau

des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique

d'église de Saint Martin à Perwez au cours de l'exercice 2023 ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : d'approuver le budget de la Fabrique d'église de Saint Martin à Perwez,

pour l'exercice 2023, voté en séance du Conseil de Fabrique du 22 août

2022.

Ce budget présente les résultats suivants :

Recettes ordinaires totales 27.609,34 €

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 6.587,34 €

Recettes extraordinaires totales 0,00 €

- dont une intervention communale extraordinaire de secours

de :

0,00 €

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 0,00 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 11.355,00 €

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 12.179,00 €

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 4.075,34 €

- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 4.075,34 €

Recettes totales 27.609,34 €

Dépenses totales 27.609,34 €

Résultat comptable 0,00 €

Article 2 : de joindre les pièces justificatives suivantes :
- un état détaillé de la situation patrimoniale.

Article 3 : de transmettre, en application de l'article 6 de la loi du 4 mars 1870 sur le

temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, une

copie du budget ainsi qu'une copie de toutes les pièces justificatives à :
- à l'Organe représentatif du culte reconnu.

15. Vérification de l'encaisse du Directeur financier - 3ème trimestre 2022 -

Communication - 2.072.521.1/svgh - / SVGH

Conformément à l'article L1124-24 Al. 2, le collège communal communique au Conseil

communal le procès-verbal de la vérification de caisse établi suite à la vérification de

caisse à la date du 26 septembre 2022.

Le Conseil communal PREND ACTE.
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ENVIRONNEMENT

16. Contrat de Rivière Dyle et Gette - Programme d'actions 2023-2025 - Décision

- -1.777.77 / GW

-Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004

portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

-Vu l'article D32 du Livre II du Code de l'environnement contenant le Code de l'eau qui

permet la création d'un Contrat de Rivière ;

-Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 2008 modifiant le Livre II du Code de

l'environnement contenant le Code de l'eau, relatif aux contrats de rivière ;

-Considérant la délibération du Conseil communal du 29 janvier 2004 décidant d'adhérer au

contrat de rivière Gette et affluents ;

-Considérant la délibération du Conseil communal du 4 juin 2009 décidant d'adhérer à l'asbl

Contrat de Rivière Dyle et Gette ;

-Considérant la délibération du Collège communal du 03 février 2022 décidant d'approuver le

rapport de suivi 2021 du programme d'actions 2020-2022 du Contrat de rivière Dyle-Gette ;

-Considérant l'inventaire actualisé des atteintes aux cours d'eau du bassin Dyle-Gette,

approuvé par le Collège communal en date du 15 septembre 2022 ;

- Considérant que, depuis 4 ans, on n'a plus constaté de Balsamine de l'Himalaya le long de

cours d'eau de Perwez ;

-Considérant que la commune de Perwez ne dispose actuellement pas d'agent constatateur

environnemental assermenté ;

-Considérant la délibération du Conseil communal du 18 août 2022 décidant d'approuver les

plans d'investissement PIC-PIMACY 2022-2024, intégrant notamment la réfection des ponts

rue de Seumay et rue du Manoir ;

-Considérant la délibération du Collège communal du 13 octobre 2022 décidant de marquer

son accord de principe pour l'organisation d'une activité à l'occasion des Journées wallonnes

de l'eau, en date du 22 mars 2023, en collaboration avec le Collège Da Vinci ;

-Vu la liste des actions, proposée par l'administration, à mettre en œuvre dans le cadre du

programme d'actions 2023-2025 du Contrat de rivière Dyle-Gette :

-Considérant la dynamique de la Commune en faveur de la protection du patrimoine naturel

et paysager de la commune ;

-Sur proposition du Collège communal ;
-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE à l'unanimité :
Article 1 : d'approuver le programme d'actions 2023-2025 du Contrat de rivière Dyle et

Gette comme suit :

N° Intitulé Action Description de l'action Échéance

1
Erosions de berges par le bétail

(vaches, chevaux)

Entrer en communication avec les
agriculteurs et particuliers concernés et

assurer le suivi de leurs dossiers
en continu

2
Redynamisation de

l'assainissement autonome

Assurer une communication plus
globale à l'attention des habitants

concernés par l'assainissement
autonome

2024

3
Amélioration du taux de

raccordement des habitations aux
égouts

Réaliser et diffuser un support de
communication adéquat à l'attention

des riverains en matière d'obligation de
raccordement à l'égout

2025
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4
Rejets individuels de particuliers

dans les cours d'eau

Entrer en communication avec les
riverains concernés et assurer le suivi de

leurs dossiers
en continu

5
Pulvérisations d'herbicide le long

des cours d'eau (par des
particuliers ou des agriculteurs)

Assurer une communication plus
globale à l'attention des particuliers et

des agriculteurs en matière d'obligation
de limitation d'usage des herbicides

2024

6
Pulvérisations d'herbicide le long

des cours d'eau (par des
particuliers ou des agriculteurs)

Entrer en communication avec les
particuliers et les agriculteurs concernés

et assurer le suivi de leurs dossiers
en continu

7
Eradication de la Berce du

Caucase

Assurer une vigilance vis-à-vis du risque
de redéploiement de la Berce du

Caucase
tous les ans

8

Dépôts de déchets verts le long
des cours d'eau (tontes de

pelouse, branchages, déchets de
cuisine, litières

Entrer en communication avec les
riverains concernés et assurer le suivi de

leurs dossiers
en continu

9
Autres types de dépôts de déchets

le long des cours d'eau (déchets
inertes, ménagers, mixtes)

Entrer en communication avec les
riverains concernés et assurer le suivi de

leurs dossiers
en continu

10
Ouvrages d'art dégradés (ponts,

passerelles, murs, murets....)

Entrer en communication avec les
propriétaires concernés et assurer le

suivi de leurs dossiers
en continu

11
Ouvrages d'art dégradés (ponts,

passerelles, murs, murets....)

Faire procéder à l'enlèvement, la
réparation ou l'entretien des ouvrages

d'art
2025

12
Ouvrages d'art dégradés (ponts,

passerelles, murs, murets....)
Surveiller l'évolution de la dégradation

des ouvrages d'art
tous les ans

13 Journées wallonnes de l'Eau
Proposer une activité originale à

l'échelle locale à l'occasion des JWE
2023

14
Supports d'information-
sensibilisation du CRDG

Publier les articles du CRDG dans les
bulletins/sites communaux et

associatifs
tous les ans

15
Communication des points noirs

résolus le long des cours d'eau

Communiquer les points noirs résolus à
la Cellule du CRDG, pour faciliter la

mise à jour de la base de données de
l'inventaire des points noirs.

en continu

Article 2 : de transmettre la présente décision ainsi que le programme d'actions 2023-2025
tel qu'approuvé, pour information et suite voulue à la Cellule de coordination du
Contrat de rivière, rue des Andains, 3 à 1360 Perwez.

ENERGIE

17. Energie - Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable et du Climat -

Validation - Décision - -1.824.11 / GW

-Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'Arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004

portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

-Considérant les engagements de Kyoto visant la mise en oeuvre de politiques et mesures à
même de réduire les émissions de gaz à effet de serre de la Belgique de 7,5% sur la période
2008-2012 par rapport au niveau de ses émissions de 1990 ;

-Considérant l'accord intervenu le 9 mars 2007 entre les Etats membres de l'Union
européenne portant sur les trois objectifs communs pour relever les défis énergétiques et
climatiques d'ici 2020, à savoir :

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 20% ;
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- Réduire la consommation énergétique de 20% ;
- Porter à 20% la part des énergies renouvelables dans la consommation finale d'énergie
;

-Considérant le plan d'actions contre le changement climatique et pour les énergies
renouvelables arrêté par la Commission européenne en date du 23 janvier 2008 ;

-Considérant l'initiative lancée par la Commission européenne en date du 29 janvier 2008
portant sur une « Convention » adressée aux Maires des Villes européennes : la « Convention
des Maires » pour une Europe de l'énergie durable ;

-Considérant les objectifs clés pour 2030 du cadre d'action adopté par le Conseil européen en
octobre 2014 :

- de réduire les émissions de gaz à effet de serre d'au moins 40% (par rapport aux

niveaux de 1990),

- de porter la part des énergies renouvelables à au moins 32%,

- d'améliorer l'efficacité énergétique d'au moins 32,5% ;

-Considérant que la Convention des Maires pour le Climat et l'Energie rassemble des milliers

de collectivités locales qui s'engagent volontairement à soutenir la mise en œuvre de

l'objectif européen de réduction de 40 % des émissions de gaz à effet de serre d'ici à 2030 et

à adopter une approche commune pour lutter contre le changement climatique.

-Considérant qu'en signant la Convention des Maires les communes s'engagent à établir d'un

Plan d'Actions en faveur de l'Énergie Durable et du Climat (PAEDC), comprenant plusieurs

volets transversaux (Stratégie, Aménagement du territoire et urbanisme, communication et

implication citoyenne) et sectoriels (Production d'Energies Renouvelables, Efficience

énergétique des bâtiments publiques et privés, Mobilité, Espaces Verts, Agriculture durable,

Tourisme durable, Forêts, Déchets, Développement économique local, Consommation éco-

responsable) ;

-Considérant qu'en signant la Convention des Maires pour le Climat et l'Energie, les

communes partagent une vision pour 2050 qui se traduit par :

· La décarbonation des territoires, qui contribue à contenir l'élévation de la

température de la planète nettement en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux

de l'ère préindustrielle, conformément à l'accord international sur le climat conclu

lors de la conférence COP 21, à Paris, en décembre 2015,

· Des territoires plus résilients, prêts à faire face aux conséquences négatives

inévitables du changement climatique,

· Un accès universel à des services énergétiques sûrs, durables et abordables pour

tous, qui améliorent la qualité de vie et renforcent la sécurité énergétique ;

-Considérant qu'en signant la Convention des Maires pour le Climat et l'Energie, les

communes s'engagent à :

· Réduire les émissions de CO2 (et éventuellement d'autres gaz à effet de serre) sur le

territoire de leur municipalité d'au moins 40% d'ici à 2030 par rapport à l'année de

référence 2006, grâce notamment à une meilleure efficacité énergétique et à un

recours accru à des sources d'énergies renouvelables ;

· Renforcer leur résilience en s'adaptant aux incidences du changement climatique ;

· Partager leur vision, leurs résultats, leur expérience et leur savoir-faire avec leurs

homologues des autorités locales et régionales dans l'UE et au-delà, grâce à une

coopération directe et à des échanges entre pairs, notamment dans le cadre du

Pacte mondial des maires ;

· Effectuer un bilan des émissions et une évaluation des risques et vulnérabilités liés

au changement climatique ;

· Présenter un plan d'action en faveur de l'énergie durable et du climat dans les deux

ans suivant la décision du conseil municipal, dont la date figure ci-dessus ;

· Etablir un rapport au moins tous les deux ans à dater de la présentation du plan

d'action en faveur de l'énergie durable et du climat, à des fins d'évaluation, de suivi

et de vérification ;
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-Considérant qu'actuellement 169 villes et communes de Wallonie se sont déjà engagées

dont 7 villes et communes du Brabant Wallon ;

-Considérant le programme stratégique transversal et en particulier l'objectif de mettre en
place une politique locale pour l'énergie et le climat (POLLEC) ;

-Considérant la décision du conseil communal du 20 mai 2020 d'adhérer à la mise à
disposition d'une plateforme numérique pour l'élaboration de plans et d'actions climat par
l'InBW ;

-Considérant la délibération du Collège communal du 05 novembre 2020 approuvant la
participation au volet ressources humaines de l'appel à candidature POLLEC 2020 ;

-Considérant la délibération du conseil communal du 23 septembre 2021 décidant de ratifier
la délibération du collège du 05 novembre 2020 ;

-Considérant le bilan énergétique communal fourni par la DGO4 en date du 13 mai 2020 ;
-Considérant la délibération du Collège communal du 02 septembre 2021 d'exclure 100% des
émissions de CO2 dues au trafic autoroutier sur le territoire de Perwez du bilan énergétique
communal dans le cadre du PAEDC ;

-Considérant la délibération du Conseil communal du 23 septembre 2021 d'adhérer à la
Convention des Maires ;

-Considérant les décisions du Collège communal du 10 novembre 2021, du 17 mars 2022 et
du 29 mars 2022 désignant respectivement les membres du personnel de l'administration,
les citoyens et les élus qui constituent le comité de pilotage du PAEDC ;

- Considérant que le processus d'élaboration du PAEDC a intégré la participation du comité
du pilotage à chaque étape ;

- Considérant le Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable et du Climat (PAEDC) ainsi que
ses fiches actions rédigés par l'administration avec la participation du comité de pilotage ;

-Considérant que les objectifs prévus dans le PAEDC permettraient une réduction des
émissions de 21.187 tCO2 par an, soit une diminution des émissions de 45% par rapport à
2006 ;

-Considérant que ce PAEDC permettrait de dépasser l'objectif de la Convention des Maires de
réduire les émissions de CO2 de 40% ;

-Considérant la délibération du Collège communal du 20 octobre 2022 marquant son accord
de principe sur le PAEDC ainsi que sur ses fiches actions;

-Considérant la délibération du Conseil communal du 20 octobre 2022 décidant d'insérer une
fiche action supplémentaire pour l'octroi d'une prime pour les audits logement ;

-Sur proposition du Collège communal ;
-Entendu Monsieur Jean-Marc ALDRIC, qui souhaite justifier l'abstention des membres de son
groupe par, selon eux, un manque de priorisation quant aux actions proposées et
l'inadéquation entre les ressources humaines allouées et l'ambition du document;

-Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE par 11 voix POUR ( ALDRIC J., BIDOUL V., DAMS J., DE BROUWER V., FLABAT

A., GODFRIAUX J., GREDE P., HEMPTINNE M., MARCHAND L., RIGO E., SEVERIN D. ) et

3 abstention(s) ( ALDRIC J-M., CAMBRON C., COLON E. ) :
Article 1 : d'approuver le Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable et du Climat (PAEDC)

ainsi que ses fiches actions.
Article 2 : de transmettre la présente décision ainsi que le PAEDC, pour information et

suite voulue à :
- inBW, Rue de la Religion 10 – 1400 Nivelles ;
- Monsieur Jean VAN PAMEL, inspecteur général SPW Territoire Logement

Patrimoine Energie, Rue des Brigades d'Irlande 1 – 5100 Jambes.

SECRÉTARIAT

18. Intercommunale Pure de Financement du Brabant Wallon (IPFBW) -

Assemblée générale ordinaire - Mardi 13 décembre 2022 - Points portés à

l'ordre du jour :

1. Approbation du plan stratégique 2023-2025
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2. Recommandations du Comité de rémunération

- Approbation - Décision - 1.824.11/ec - / EC

- Vu le Décret du 27 mai 2004 confirmant l'arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril

2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux tel que modifié ;

- Considérant l'affiliation de la Commune à l'Intercommunale Pure de Financement du

Brabant Wallon (IPFBW), avenue Jean Monnet 2 à 1348 LOUVAIN-LA-NEUVE ;

- Considérant le courriel du 20 octobre 2022 de Madame Sarah GILLARD, Déléguée de la

gestion journalière à l'IPFBW, par lequel elle nous informe de la tenue de l'assemblée

générale de l'Intercommunale le mardi 13 décembre 2022 à 18h00 au siège de

l'Intercommunale, Batîment ORES, Avenue Jean Monnet 2 ;

- Considérant que la documentation d'usage relative l'ordre du jour est disponible sur le

site : www.ipfbw.be - rubrique « documents en ligne» ;

- Considérant qu'en vertu de l'article 27 des statuts, chaque représentant des titulaires de

parts sociales doit être porteur d'un mandat valable ;

- Considérant que les représentants communaux à cette assemblée générale sont :

 Madame Véronique DE BROUWER, Echevine ;

 Monsieur Etienne RIGO, Echevin ;

 Monsieur Luc MARCHAND, Conseiller communal ;

 Monsieur Michel JANDRAIN, Conseiller communal ;

 Monsieur Jules NOËL, Conseiller communal ;

- Considérant que l'ordre du jour de cette assemblée générale est le suivant :

1. Adoption du plan stratégique 2023-2025 ;

2. Recommandations du Comité de rémunération

- Considérant que la Commune souhaite, dans l'esprit du Décret précité, jouer

pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale IPFBW et qu'il importe dès lors

que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des différents points portés à

l'ordre du jour ;

- Considérant que la commune a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande

à IPFBW de comptabiliser son vote dans les quorums – présence et vote –

conformément à l'Arrêté du Gouvernement wallon n°32 susvisé ;

- Entendu la présentation de Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre ;

- Sur proposition du Collège communal ;

- Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver, aux majorités ci-après, les points suivants de l'ordre du jour de

l'Assemblée générale ordinaire de l'IPFBW du mardi 13 décembre 2022 à

18H00:

VOIX

POUR

VOIX

CONTRE
ABSTENTIONS

1
Adoption du plan stratégique

2023-2025
14

2
Recommandations du Comité

de rémunération
14

Article 2 : d'être représenté à l'assemblée générale de l'IPFBW du 13 décembre 2022

et de transmettre l'expression des votes de son Conseil aux fins de

comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite

assemblée.

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente

décision.

Article 4 : de transmettre la présente délibération, pour information et suite voulue, à :

- Madame Sarah GILLARD, Déléguée de la gestion journalière à l'IPFBW,

sarah.gillard@ipfbw.be ;

- Madame Véronique DE BROUWER,

- Monsieur Etienne RIGO,
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- Monsieur Luc MARCHAND

- Monsieur Michel JANDRAIN

- Monsieur Jules NOËL

ENSEIGNEMENT

19. Constitution du Pôle territorial d'intégration du Brabant wallon - Convention

de Partenariat - Décision - /

-Considérant le projet de constitution du Pôle territorial de la Direction d'administration

de l'enseignement du Brabant wallon ;

-Considérant que le but poursuivi est d'aller vers une école plus inclusive et de développer

des pratiques d'enseignement adaptatives ;

-Considérant l'objectif de diminuer le nombre d'élèves dans l'enseignement spécialisé ;

-Considérant que les missions de ce pôle sont les suivantes :

oAccompagner les enseignants dans les besoins spécifiques des élèves et la mise

en place d'aménagements raisonnables ;

oEncourager l'inclusion ;

oServir de lien entre l'enseignement spécialisé et ordinaire grâce aux différents

partenariats ;

oMettre à disposition les ressources et outils spécifiques à l'enseignement

spécialisé.

-Considérant que les atouts de ce projet sont l'expérience, la disponibilité des locaux, le

centre de ressources continuellement disponible et mis à jour, les outils informatiques

performants et la co-construction et le partage d'aménagements spécifiques avec des

équipes éducatives ;

-Considérant les différentes ressources et outils mis à disposition ;

-Considérant que le Conseil communal, en sa séance du 23 septembre 2021 à marque

son accord sur la candidature du PO de Perwez pour la participation au Pôle territorial

d'intégration du Brabant wallon;

- Considérant que la candidature du PO de Perwez a été retenue;

- Considérant qu'il est nécessaire de signer une convention de partenariat;

- Entendu la présentation de Madame Julie DAMS, Echevine ;

- Sur proposition du Collège communal;

- Après en avoir débattu et en toutes connaissances de cause;

DECIDE à l'unanimité :

Article 1er : de marquer son accord sur la présente convention:

 Convention de coopération

IDENTIFICATION DU PÔLE TERRITORIAL

Le pôle territorial chargé de soutenir les écoles de l'enseignement ordinaire dans la mise en

œuvre des aménagements raisonnables et de l'intégration permanente totale faisant l'objet

de la présente convention de coopération est le suivant :

Nom du pôle Province du Brabant wallon - Direction Enseignement

Numéro FASE du pôle 1298

Adresse postale du pôle Avenue Einstein 2

1300 WAVRE

PRÉAMBULE

1. Conformément à l'article 6.2.2-1 du Code de l'enseignement fondamental et de
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l'enseignement secondaire, un pôle territorial chargé de soutenir les écoles de
l'enseignement ordinaire dans la mise en œuvre des aménagements raisonnables et de
l'intégration permanente totale est une structure placée sous la responsabilité du pouvoir
organisateur d'une école de l'enseignement spécialisé, dite « école siège », collaborant
éventuellement avec une ou plusieurs autre(s) école(s) de l'enseignement spécialisé, dite(s)
« école(s) partenaire(s) » et exerçant ses missions au sein d'écoles de l'enseignement
ordinaire, dites « écoles coopérantes ».

2. Conformément à l'article 6.2.2-6 du Code de l'enseignement fondamental et de
l'enseignement secondaire, chaque pouvoir organisateur d'une école d'enseignement
ordinaire conclut une convention de coopération avec le pouvoir organisateur d'un pôle
territorial créé ou en cours de création situé dans la même zone (sauf dérogation accordée
par le Gouvernement de la Communauté française).
Sauf exception, cette convention est applicable pour l'ensemble de la période de
constitution du pôle territorial.

3. La présente convention a pour objectif de formaliser la coopération entre l'école siège d'un
pôle territorial et une/des école(s) coopérante(s).

4. Dans un souci de lisibilité et de transparence, la présente convention de coopération fait
référence à des dispositions du Code de l'enseignement fondamental et de
l'enseignement secondaire concernant les pôles territoriaux en leur formulation à la date
du 1er septembre 2021.

5. La présente convention de coopération est interprétée et appliquée en fonction de la
législation effectivement en vigueur si les dispositions visées devaient être modifiées
ultérieurement.

ARTICLE 1 - IDENTIFICATION DES PARTIES

La présente convention est conclue entre :

D'une part, le pouvoir organisateur du pôle territorial suivant,

FASE1298,
Province du brabant wallon - Direction Enseignement
Avenue Einstein 2
1300 WAVRE

FASE 650 - Ecole Siège

Ecole provinciale des métiers

Chemin Malgnas 4

1400 NIVELLES

ET d'autre part le pouvoir organisateur de la ou des école(s) coopérante(s) suivante(s),

FASE PO 1257
Administration communale de Perwez
2 rue Emile de Brabant
1360 PERWEZ,

Les écoles coopérantes :

FASE 655 - Ecole communale La Farandole, rue du culot 2 à 1360 PERWEZ

FASE 656 - Ecole communale de Perwez, 45 rue Emile de Brabant à 1360 PERWEZ

FASE 5138 : Ecole communale Les p'tits futés, 3 rue Mellemeont 1360 PERWEZ

FASE 5951 - Ecole communale de Malèves et Orbais, rue d'Opprebais 61 à 1360 PERWEZ.
ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONVENTION
En application de l'article 6.2.2-6 du Code de l'enseignement fondamental et de
l'enseignement secondaire, la présente convention porte sur la conclusion d'une coopération
entre les parties visées à l'article 1er.

ARTICLE 3 - MISSIONS DU PÔLE TERRITORIAL
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Conformément à l'article 6.2.2-1 du Code de l'enseignement fondamental et de

l'enseignement secondaire, le pôle territorial soutient les écoles coopérantes qui lui sont

conventionnées, pour la mise en œuvre de l'intégration permanente totale et des

aménagements raisonnables pour lesquels le pôle territorial est impliqué. Le pôle territorial et

les centres PMS compétents pour ses écoles coopérantes agissent de manière

complémentaire.

À cette fin, le pôle territorial exerce :

1° les missions suivantes relatives à l'accompagnement de ses écoles coopérantes :

a) informer les équipes éducatives, élèves et parents d'élèves sur les aménagements

raisonnables et l'intégration permanente totale ;

b) assurer le lien entre les différents partenaires qui jouent un rôle de soutien aux élèves,

notamment afin de faciliter l'échange d'expériences ;

c) accompagner et soutenir les membres de l'équipe éducative des écoles coopérantes

dans l'organisation des aménagements raisonnables, notamment par le conseil ou la

mise à disposition d'outils ;

d) accompagner les écoles coopérantes dans l'élaboration de protocoles

d'aménagements raisonnables lorsqu'une prise en charge individuelle de l'élève

concerné par le pôle territorial s'avère nécessaire.

2° les missions suivantes relatives à l'accompagnement des élèves inscrits dans ses écoles

coopérantes :

a) accompagner individuellement les élèves présentant des besoins spécifiques dans le

cadre de la mise en œuvre des aménagements raisonnables si cela s'avère nécessaire

au regard de leurs besoins et de leurs protocoles d'aménagements raisonnables ;

b) accompagner individuellement les élèves présentant des besoins spécifiques sensori-

moteurs nécessitant un suivi important dans le cadre de la mise en œuvre des

aménagements raisonnables si cela s'avère nécessaire au regard d'une échelle des

besoins ;

c) collaborer à l'évaluation des protocoles d'aménagements raisonnables et, le cas

échéant, à l'orientation vers l'enseignement spécialisé en cas d'insuffisance des

aménagements raisonnables pour assurer un apprentissage adapté aux besoins

spécifiques de l'élève ;

d) accompagner les élèves à besoins spécifiques dans le cadre du dispositif d'intégration

permanente totale pour les élèves issus de l'enseignement spécialisé.

ARTICLE 4 - MODALITÉS GÉNÉRALES DE COOPÉRATION ENTRE LE PÔLE ET LES ÉCOLES
COOPÉRANTES

Les modalités générales de coopération avec les écoles coopérantes qui ont été fixées par le
pouvoir organisateur du pôle territorial, le cas échéant, avec ses écoles partenaires sont les
suivantes :

1er. Dans les échanges avec les écoles coopérantes, l'interlocuteur privilégié est le

coordonnateur de pôle ou son délégué.

§2. Selon l'ordre du jour du Comité de pilotage, des représentants de pouvoirs

organisateurs d'écoles coopérantes et/ou les directions des écoles coopérantes peuvent

être invités à participer au Comité de pilotage. Ceux-ci disposent d'une voix consultative.

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE COLLABORATION ENTRE LE PÔLE TERRITORIAL ET LES
PARTENAIRES EXTÉRIEURS
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Les modalités d'information et de collaboration avec les parents des élèves auprès desquels le
pôle intervient  qui ont été fixées par le pouvoir organisateur du pôle territorial, le cas échéant,
avec ses écoles partenaires sont les suivantes :

§1er. Dans les échanges avec les partenaires extérieurs dont les missions sont en lien

avec les missions du pôle territorial telles que visées à l'article 6.2.3-1 du Code de

l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire, l'interlocuteur privilégié

est le coordonnateur de pôle ou son délégué.

§2. Selon l'ordre du jour du Comité de pilotage, des partenaires extérieurs peuvent être

invités à participer au Comité de pilotage. Ceux-ci disposent d'une voix consultative.

§3. Accompagner les écoles coopérantes dans l'information des équipes éducatives,
élèves et parents d'élèves sur les AR et l'IPT (Article 6.2.3-1)

§4. Un représentant du pôle territorial peut être entendu au sein des conseils de
participation des écoles coopérantes, notamment :

- lors de la réflexion annuelle sur le caractère inclusif de l'école ;

- avant l'évaluation intermédiaire et l'évaluation finale de l'annexe au plan de
pilotage.

Dans ce cadre, après avis du Comité de pilotage et selon le membre du personnel qui
sera entendu au sein des conseils de participation, le pouvoir organisateur du pôle
territorial ou le pouvoir organisateur de la/des école(s) partenaire(s) concerné, désigne le
représentant du pôle.

Un représentant du pôle territorial informe le conseil de participation des écoles
coopérantes au moment de la conclusion de la convention de coopération entre l'école
et son pôle territorial, en particulier sur les modalités d'information et de collaboration
avec les élèves et les parents des élèves auprès desquels le pôle intervient. Dans ce
cadre, après avis du Comité de pilotage et selon le membre du personnel qui informera
le(s) conseil(s) de participation, le pouvoir organisateur du pôle territorial ou le pouvoir
organisateur de la/des école(s) partenaire(s), désigne le représentant du pôle.

§5. Excepté dans les cas susvisés, l'information et la collaboration avec les parents

d'élèves relève de la responsabilité des pouvoirs organisateurs des écoles coopérantes.

ARTICLE 6 - MISE À DISPOSITION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT LIANT LE PÔLE
TERRITORIAL ET D'ÉVENTUELLES ÉCOLES PARTENAIRES

Conformément à l'article 6.2.2-4, § 1er, alinéa 4, du Code de l'enseignement fondamental et de

l'enseignement secondaire, la convention de partenariat conclue entre le pouvoir organisateur

du pôle territorial et ses éventuelles écoles partenaires est mise à la disposition de l'école

coopérante par l'intermédiaire de l'application e-pôles et du centre PMS qui en dépend par le

pouvoir organisateur du pôle territorial

Lorsque les élèves de l'école coopérante sont concernés, le pouvoir organisateur du pôle

territorial informe l'école coopérante de la conclusion d'une convention de partenariat

spécifique entre le pôle territorial et le pouvoir organisateur d'une école d'enseignement

spécialisé de type 4, 5, 6 ou 7.

ARTICLE 7 - EXCLUSIVITÉ DE COLLABORATION

Conformément de l'article 6.2.2-6 du Code de l'enseignement fondamental et de

l'enseignement secondaire, l'école coopérante conclut la présente convention de coopération

à titre exclusif.
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Le pouvoir organisateur du pôle territorial peut conclure des conventions de coopération ou

un ressort avec d'autres écoles de l'enseignement ordinaire.

ARTICLE 8 - DURÉE DE VALIDITÉ DE LA PRÉSENTE CONVENTION

Conformément à l'article 6.2.2-6 du Code de l'enseignement fondamental et de

l'enseignement secondaire, la présente convention est applicable pour l'ensemble de la

période de constitution du pôle. Cette période correspond à la durée de validité du contrat

d'objectifs de l'école siège.

À l'issue de cette période, lorsque les conditions de renouvellement visées à l'article 6.2.5-7 du

Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire sont remplies, les

parties peuvent convenir de conclure une nouvelle convention de coopération.

ARTICLE 9 - DÉCISION DE NON-RENOUVELLEMENT DE LA PRÉSENTE CONVENTION

Les parties ne peuvent pas résilier la présente convention durant la période de constitution du

pôle territorial.

Le pouvoir organisateur de l'école siège du pôle territorial qui décide de ne pas renouveler le

pôle territorial visé à l'article 1 en informe l'école coopérante ainsi que les services du

Gouvernement au moins un an avant la date d'échéance de son contrat d'objectifs. À défaut,

le pôle territorial est renouvelé pour la durée du nouveau contrat d'objectifs de l'école siège.

En cas de renouvellement du pôle territorial, toute décision dans le chef de l'une des parties

de ne pas renouveler la convention de coopération doit être notifiée à l'autre partie et aux

services du Gouvernement au plus tard un an avant la date d'échéance de la convention de

coopération. À défaut, la convention de coopération entre les parties est automatiquement

renouvelée pour la durée du nouveau contrat d'objectifs de l'école siège du pôle territorial.

ARTICLE 10 - COMMUNICATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION

La présente convention de coopération est transmise aux services du Gouvernement par

l'intermédiaire de l'application e-pôles.

Elle est également mise à la disposition de la/des école(s) partenaire(s) concernée(s) du pôle

territorial par l'intermédiaire de l'application e-pôles et du/des centre(s) PMS compétent(s)

pour l'école coopérante qui en dépend(ent) par le pouvoir organisateur du pôle territorial.

ARTICLE 11 - DIVERS

§1er. Les pouvoirs organisateurs signataires de la présente convention s'engagent à
respecter les projets éducatifs, les projets pédagogiques et les projets d'établissement des
pouvoirs organisateurs du pôle territorial, des écoles partenaires et des écoles coopérantes.
Les pouvoirs organisateurs signataires de la présente convention veillent à ce que les
membres du personnel de leurs établissements scolaires ainsi que les membres du
personnel du pôle territorial respectent les projets éducatifs, les projets pédagogiques et
les projets d'établissement des pouvoirs organisateurs du pôle territorial, des écoles
partenaires et des écoles coopérantes.

§2. Les pouvoirs organisateurs du pôle territorial et des écoles partenaires ainsi que le
pouvoir organisateur des écoles coopérantes s'engagent à traiter et veillent à ce que leurs
membres du personnel traitent les données à caractère personnel dont ils ont
connaissance au travers des missions et services offerts par le pôle territorial, dans le
respect des finalités préalablement définies.

§3. La présente convention est mise à la disposition des école siège et partenaires du pôle
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territorial et de leur centre PMS.

La présente convention est également communiquée à l'Administration générale de
l'Enseignement par le biais de l'application e-pôles.

SIGNATURES ET MISE EN OEUVRE

- Signatures des délégués des pouvoirs organisateurs du pôle territorial et de la/des école(s)

coopérante(s) ;

- Date de la signature de la convention de coopération ;

- Date du début de la mise en œuvre de la convention de coopération.

DOCUMENTS DE SUIVI

- Mise à disposition de la convention de partenariat du pôle territorial le cas échéant ;

- Mise à disposition de la/des convention(s) de partenariat spécifique le cas échéant. »

Article 2 : de charger Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre et Madame

Stéphanie THIBEAUX, Directrice générale de signer la convention de

partenariat.

Article 3 : de transmettre la présente convention à la Fédération Wallonie Bruxelles.

SECRÉTARIAT

20. Séances de questions au Collège communal - /

En vertu de l'article 77 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, Monsieur Jordan
GODFRIAUX, Bourgmestre, Président de séance, accorde la parole aux membres du Conseil
qui le souhaitent afin qu'ils posent des questions orales au Collège communal.

- Madame Elisabeth COLON demande si, depuis son interpellation au dernier conseil
communal, les services techniques avaient pu prendre les mesures nécessaires afin
d'autoriser l'accès à la plaine de jeux de THOREMBAIS-SAINT-TROND ?
Monsieur Jordan GODFRIAUX répond que la demande a bien été transmise au service, que
malheureusement, les travaux de réparation et de sécurisation n'ont pu être entrepris depuis
la demande.

- Madame COLON interpelle le Collège quant à une utilisation qui paraît abusive des chemins
de remembrement F99c (singulièrement près de la rue de la Chapelle et de la rue du Culot).
Madame Véronique DE BROUWER répond qu'un groupe de travail est en cours
d'élaboration et qu'il est prévu de travailler spécifiquement sur l'utilisation des chemins F99c.
Monsieur Jordan GODFRIAUX ajoute que des campagnes de sanction sont organisées par
la Police également et ce, à la demande des bourgmestres de la zone de police.

- Monsieur Carl CAMBRON tient à signaler que l'éclairage de l'édicule place de la gare est très
judicieux, qu'il conviendrait d'en faire autant sur la Grand'Place par mesure de sécurité.
Monsieur Jordan GODFRIAUX répond que ce point sera étudié.

- Monsieur CAMBRON demande également si des dispositions ont été prises pour autoriser
l'accès à la rue de Glatigny.
Monsieur GODFRIAUX répond qu'il a reçu tout récemment un nouveau rapport d'expertise
en stabilité lui assurant que la voirie pouvait être à nouveau accessible, partiellement,
moyennant quelques aménagements de sécurité. Un nouvel arrêté de police a été rédigé
en ce sens.
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Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre, Président de séance, prononce le huis clos à
21h07.

Approbation d'une séance précédente

En application de l'article 49 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal et

l'article L1122-16 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la réunion

s'étant écoulée sans observation, le procès-verbal des réunions précédentes des 27

septembre et 20 octobre 2022, sont considérés comme adoptés et signés par le

Bourgmestre ou celui qui le remplace et le Directeur général.

Monsieur Jordan GODFRIAUX, Bourgmestre – Président, clôt la séance à 21h30.

La Directrice générale

Stéphanie THIBEAUX

Le Bourgmestre,

Jordan GODFRIAUX


